
Ville dôIllkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 23 septembre 2021  

 

 

 

1/68 
 

VILLE D'ILLKIRCH -GRAFFENSTADEN 
 

 

Procès -verbal de la r éunion du Conseil Municipal  

 du  jeudi 23 septembre  20 21 à lôIlliade 

 

L'an deux mil vingt et un  le vingt-trois septembre à 19 heures 00, le Conseil 
Municipal s'est réuni ¨ lôIlliade - en session ordinaire - sur convocation et sous 
la présidence de Monsieur Thibaud PHILIPPS, Maire. 

Etaient présents  :  

PHILIPPS Thibaud, Maire, SAIDANI Lamjad, SEIGNEUR Sylvie, SCHEUER Serge, 
DREYFUS Elisabeth, KOUJIL Ahmed, HERR Isabelle, RICHARD Yvon, COMBET-
ZILL Marie, GALLER Lisa, Adjoints, PFISTER Luc, KIRCHER Jean-Louis, 
STEINHART André, HEIM Valérie, MASSÉ-GRIESS Dominique, DIDELOT Sandra, 
DABYSING Davina, RINKEL Marie, FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU 
Bénédicte, BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE Séverine, DESCHAMPS Arnaud, 
GENDRAULT Pascale, LEVY Thomas, BEAUJEUX Rémy, KOUJIL Soufiane, FRUH 
Marie-Josée, Conseillers 

Monsieur Philippe HAAS, absent représenté par Monsieur Yvon RICHARD en 
début de séance, rejoint le conseil municipal pour le vote du point III -1.  

Monsieur Cédric HERBEAULT absent représenté par Madame Sandra DIDELOT 
en début de séance, rejoint le conseil municipal pour le vote du point III -1. 

 

Etaient excusés  :  

- Monsieur Hervé FRUH ayant donné procuration à Monsieur Luc PFISTER 
- Monsieur Fabrice KIEHL ayant donné procuration à  Madame Dominique 

MASSÉ-GRIESS 
- Madame Stéphanie CLAUS ayant donné procuration à Madame Dominique 

MASSÉ-GRIESS 
- Madame Barbara RIMLINGER ayant donné procuration à Monsieur Thomas 

LEVY 
 
Secrétaire de séance  : Monsieur Jean-Noël CABLÉ 

Nombre de conseillers présents :                  31 
Nombre de conseillers votants :              35 
Date de convocation et affichage :          17 septembre 2021 
Date de publication délibération :                    30 septembre 2021 
Date de transmission au Contrôle de Légalité :  4 octobre 2021 
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  ORDRE DU JOUR 
DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  

 DU JEUDI 23 SEPTEMBRE 202 1 A 19H00 A LôILLIADE 
 

I -  Installation de M. Soufiane KOUJIL au sein du Conseil Municipal 
suite à la démission de Mme Catherine BONN -MEYER 

In stallation de Mme Marie -Josée FRUH au sein du Conseil 
Municipal suite à la démission de M. Antoine FRIDLI  

II -    Approbation du procès -verbal de la réunion du Conseil Municipal  
  du 1 er juillet 2021  

III -  Finances et Commande Publique  

Ajout dôune d®lib®ration accept® ¨ lôunanimit® 
 Subvention exceptionnelle ï exercice 2021 

1. Taxe foncière sur les propriétés bâties : limitation à 40 % de 
lôexon®ration de deux ans en faveur des constructions nouvelles ¨ usage 
dôhabitation 

IV - Aménagement du domaine public  

1. Dénomination dôune voie ¨ am®nager au sein de lôop®ration dite Huron 
au centre-ville dôIllkirch-Graffenstaden 

V - Patrimoine communal  

1. Cession de bail rural au profit du descendant majeur du preneur 

2. Cession ¨ lôEurom®tropole de Strasbourg de parcelles communales 
situ®es dans lôemprise du projet de cr®ation dôun cimeti¯re chemin des 
Ondines 

VI - Personnel  

1. Accueil de volontaires en service civique au sein des services municipaux 

2. Cr®ation dôun poste dans le cadre du dispositif adultes relais ï contrat 
dôadultes relais 

3. Changement de temps de travail pour un poste dôATSEM 

VII -  Enfance ï jeunesse ï sport  

1. Rapport annuel du délégataire ï délégation de service public petite 
enfance ï Fédération Léo Lagrange ï année 2020 

2. Principe de gestion des structures petite enfance : le choix de la 
délégation de service public 

3. Rentrée 2021-2022 : accompagnement des parents ¨ lôutilisation de 
lôespace parents et suspension des majorations tarifaires 

4. Clôture du dispositif « PassôIll » 

VIII -  Cr®ation dôune r®serve communale de s®curit® civile  

IX - Cr®ation de lôoffice illkirchois du commerce et de lôartisanat et 
désignation des représentants de la Ville  

X - Adh®sion ¨ la charte r®gionale dôentretien et de gestion des 
espaces communaux publics ï opération «  Commune Nature  »  

XI -  Avis à l ôEurom®tropole de Strasbourg 

1. Cr®ation dôun p®rim¯tre de prise en consid®ration sur le secteur ®largi 
de la zone dôactivit®s situ®e au Nord du Fort Uhrich et ¨ lôEst de la rue 
du Docteur Albert Schweitzer à Illkirch-Graffenstaden 
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XII -  Décisions prises en v ertu de lôarticle L2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales  

XIII -  Communications du Maire  

1. Compte-rendu sommaire de la r®union du Conseil de lôEurom®tropole de 

Strasbourg du 25 juin 2021 

 

I.  INSTALLATION DE M. S oufiane  KOUJIL AU SEIN D U CONSEIL  
MUNICIPAL SUITE A LA DEMISSION DE MME C atherine  BONN-
MEYER  

 

      INSTALLATION DE MME Marie -Josée  FRUH AU SEIN DU 
CONSEIL MUNICIPAL SUITE A LA DEMISSION DE M. Antoine  
FRIDLI  

 

 

M. Soufiane KOUJIL est installé dans les fonctions de conseiller municipal 
suite à la démission de Mme Catherine BONN-MEYER. 
 

Mme Marie-Josée FRUH est installée dans les fonctions de conseillère 
municipale suite à la démission de M. Antoine FRIDLI. 

 
 

II.  APPROBATION DU PROCES -VERBAL DE LA REUNION DU 
CONSEIL MUNICIPAL DU 1er  JUILLET  2021  

 

Le procès-verbal de la réunion du 1er juillet 2021 est approuvé à l'unanimité. 

 
 

I I I.  FINANCES ET COMMANDE PUBLIQUE  

 

SUBVENTION  EXCEPTIONNELLE ï EXERCICE 2021  
 

Numéro  DL210 920 -AF01  

Matière  Finances locales - Subventions 

 
 

Il est proposé au Conseil Municipal de réserver une suite favorable à la demande 
de subvention exceptionnelle suivante, selon les modalités et imputation 
budgétaire ci-dessous indiquées : 
 
SUBVENTION POUR ACTI VITES DIVERSES  
 
LA TEAM MAGGIEôS  
Objet de la demande : Subvention exceptionnelle dans le cadre de la 
participation dôune illkirchoise au Troph®e Roses des Sables du 12 au 24 octobre 
2021 
Montant proposé : 2 000 euros  
Imputation  : LC N° 4 / 6574 ï 025 ï DGS - 65 
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Le Conseil Municipal,  

après en avoir délibéré,  

adopte la présente d élibération.  

Pour   :   25   PHILIPPS Thibaud, SAIDANI Lamjad, SEIGNEUR Sylvie, 
SCHEUER Serge, DREYFUS Elisabeth, KOUJIL Ahmed, HERR 
Isabelle, RICHARD Yvon, COMBET-ZILL Marie, HAAS 
Philippe, GALLER Lisa, PFISTER Luc, KIRCHER Jean-Louis, 
FRUH Hervé, STEINHART André, KIEHL Fabrice, HEIM 
Valérie, CLAUS Stéphanie, MASSÉ-GRIESS Dominique, 
DIDELOT Sandra, HERBEAULT Cédric, DABYSING Davina, 
RINKEL Marie, KOUJIL Soufiane, FRUH Marie-Josée 

Abstentions  : 10  FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU Bénédicte, 
BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE Séverine, 
DESCHAMPS Arnaud, GENDRAULT Pascale, LEVY Thomas, 
RIMLINGER Barbara, BEAUJEUX Rémy 

 

1.  TAXE FONCIÈRE SUR LES PROPRIÉTÉS BÂTIES  : LIMITATION 
A 40 % DE LôEXON£RATION DE DEUX ANS EN FAVEUR DES 
CONSTRUCTIONS NOUVELLES ê USAGE DôHABITATION  

Numéro  DL210827 -KK01  

Matière  Finances locales - Fiscalité 

Lôarticle 1383 du Code G®n®ral des Imp¹ts modifi® par lôarticle 16 de la loi 
n° 2019-1479 du 28 décembre 2019 stipule que les constructions nouvelles, 
reconstructions et additions de construction ¨ usage dôhabitation sont 
exonérées de taxe foncière sur les propriétés bâties, durant les deux années 
qui suivent celle de leur ach¯vement. Conform®ment au B du VII de lôarticle 
16 de la loi n° 2019 -1479 du 28 décembre 2019, les présentes dispositions 
sôappliquent ¨ compter des impositions ®tablies au titre de 2021. 

La commune peut, par une délibération prise dans les conditions prévues à 
l'article 1639 A bis et pour la part qui lui revient, limiter l'exonération prévue 
au premier alinéa du présent I à 40 %, 50 %, 60 %, 70 %, 80 % ou 90 % 
de la base imposable. La délibération peut toutefois limiter cette exonération 
uniquement pour ceux de ces immeubles qui ne sont pas financés au moyen 
de prêts aidés de l'Etat prévus aux articles L. 301-1 à L. 301-6 du code de la 
construction et de l'habitation ou de prêts conventionnés.  

Arrivée de MM. Philippe HAAS et Cédric HERBEAULT. 

Vu lôarticle 1383 du code g®n®ral des impôts, il est proposé au 
Conseil Municipal  :  

- de limiter lôexon®ration de deux ans de la taxe foncière sur les 
propriétés bâties en faveur des constructions nouvelles, 
reconstructions, additions de construction et conversions de 
bâtiments ruraux en logements, pour la part qui lui revient, à 
hauteur de 40 % de la base imposable,  
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- et dôappliquer cette limitation uniquement aux immeubles 
dôhabitation qui ne sont pas financ®s au moyen de pr°ts aid®s 
de l'Etat prévus aux articles L. 301 -1 à L. 301 -6 du code de la 
construction et de l'habitation ou de prêts conventionnés.  

 

Le Conseil Municipal,  

après en a voir délibéré,  

adopte la présente délibération.  

Pour   :  28   PHILIPPS Thibaud, SAIDANI Lamjad, SEIGNEUR Sylvie, 
SCHEUER Serge, DREYFUS Elisabeth, KOUJIL Ahmed, 
HERR Isabelle, RICHARD Yvon, COMBET-ZILL Marie, 
HAAS Philippe, GALLER Lisa, PFISTER Luc, KIRCHER 
Jean-Louis, FRUH Hervé, STEINHART André, KIEHL 
Fabrice, HEIM Valérie, CLAUS Stéphanie, MASSÉ-GRIESS 
Dominique, DIDELOT Sandra, HERBEAULT Cédric, 
DABYSING Davina, RINKEL Marie, KOUJIL Soufiane, 
FRUH Marie-Josée, GENDRAULT Pascale, LEVY Thomas, 
RIMLINGER Barbara  

Contre  :            6 FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU 
Bénédicte, BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE 
Séverine, DESCHAMPS Arnaud 

Abstention   :   1 BEAUJEUX Rémy  

   

IV.   AMÉNAGEMENT DU DOMAINE PUBLIC  

 

1.  D£NOMINATION DôUNE VOIE ê AM£NAGER AU SEIN DE 
LôOP£RATION DITE HURON AU CENTRE-VILLE DôILLKIRCH-
GRAFFENSTADEN 

Numéro  DL210913 -VT01  

Matière  Domaines de compétences par thèmes - Voirie 
 

Lôentreprise Huron a quitté Illkirch -Graffenstaden au second semestre 2019 
afin de poursuivre son développement sur un nouveau site situé à Eschau. 
À lôemplacement quôelle occupait jusquôalors, la société STRADIM porte un 
projet immobilier et dôam®nagement urbain comptant six immeubles 
labellisés basse consommation pour un total de 403 logements dont 140 
logements locatifs sociaux, encadré par la Ville.  

Ce projet implique lôam®nagement de plusieurs espaces publics (un parking 
public, plusieurs continuités cyclables, une voie verte, etc.) en cours 
dô®tudes.  

Dans ce cadre, il conviendra dôam®nager une nouvelle voie au Sud de 
lôop®ration, qui desservira lôune des deux rampes dôacc¯s ¨ lôop®ration, les 
parkings publics à créer ainsi que les accès aux bâtiments 1 et 6.  

Le nom suivant a été retenu ¨ lôoccasion de la Commission de dénomination 
de la voirie qui sôest tenue le 30 juin 2021 :  
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¶ rue Unsri Fabrick   

Ce nom est intrins¯quement li® ¨ lôhistoire du site. Pour rappel, côest en 1825 
que démarre sur le site une activité industrielle métallurgique, connue sous 
le nom de Fabrique dôacier du Bas-Rhin ou Forge dôacier.  

En 1838, Jean-Baptiste Schwilgué et Frédéric Rollé, industriels alsaciens, en 
font ç lô£tablissement de constructions m®caniques è, plus connu sous le 
nom dôusine de Graffenstaden, dont les premi¯res réalisations sont 
des bascules, des balances de comptoir et romaines, des presses 
mécaniques, des crics et v®rins. Viennent sôajouter des syst¯mes de roues 
hydrauliques et des machines à vapeur, et enfin des machines-outils et des 
roues de chemin de fer.  

En 1855 intervient la première grosse commande de locomotives. La société 
doit ainsi une part importante de son essor ¨ lô®quipement en voies ferr®es 
de lôAlsace et du reste de la France sous le Second Empire.  

Lôann®e 1872 marque un nouveau tournant pour la soci®t®, qui fusionne 
avec les établissements Koechlin de Mulhouse.  

Ainsi naît la Société Alsacienne de Constructions Mécaniques (SACM) qui 
devient lôune des grandes usines europ®ennes de son secteur. Baptis®e ç 
Unsri Fabrick » par les Illkirchois, elle occupait au plus fort de sa croissance 
une superficie de 14 hectares entre la route de Lyon et lôIll, et 
comptait jusquô¨ 4 000 employ®s. Elle est ¨ lôorigine du d®veloppement 
industriel de la ville et de son expansion au 19ème siècle et dans la première 
moitié du 20ème siècle.  

Il est proposé au Conseil Municip al  :  

- dôadopter le nom de ç Unsri Fabrick » pour  la nouvelle voie 
am®nag®e au sein de lôop®ration ç Huron è, conform®ment au 
plan annexé.   

  
Le Conseil Municipal,  

après en avoir délibéré,  

adopte la présente délibération.  

Pour   :   29   PHILIPPS Thibaud, SAIDANI Lamjad, SEIGNEUR Sylvie, 
SCHEUER Serge, DREYFUS Elisabeth, KOUJIL Ahmed, HERR 
Isabelle, RICHARD Yvon, COMBET-ZILL Marie, HAAS 
Philippe, GALLER Lisa, PFISTER Luc, KIRCHER Jean-Louis, 
FRUH Hervé, STEINHART André, KIEHL Fabrice, HEIM 
Valérie, CLAUS Stéphanie, MASSÉ-GRIESS Dominique, 
DIDELOT Sandra, HERBEAULT Cédric, DABYSING Davina, 
RINKEL Marie, KOUJIL Soufiane, FRUH Marie-Josée, 
GENDRAULT Pascale, LEVY Thomas, RIMLINGER Barbara, 
BEAUJEUX Rémy 

Abstentions  :   6   FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU Bénédicte, 
BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE Séverine, 
DESCHAMPS Arnaud  
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V. PATRIMOINE COMMUNAL  

 

1.  CESSION DE BAIL RURAL AU PROFIT DU DESCENDANT 
MAJEUR DU PRENEUR 

Numéro  DL210830 -VS01 

Matière  Domaine - Patrimoine - Locations 

 

Par acte en date du 7 janvier 2001, la commune dôIllkirch-Graffenstaden a 
conclu un bail rural au profit de Monsieur Yves ROSENBERGER, portant sur 
les parcelles appartenant ¨ la ville, situ®es sur le ban communal dôIllkirch-
Graffenstaden, et cadastrées de la manière suivante : 

 

N° Section 
N° 

Parcelle 
Lieudit/Adresse 

cadastrale 

Surface 
louée (en 

ares) 

Nature 
cadastrale 

24 493/64 Ostwinkel 4,94 Terres 

24 495/65 Ostwinkel 8,43 Terres 

24 497/66 Ostwinkel 8,73 Terres 

24 499/67 Ostwinkel 9,06 Terres 

25 61 Steinloechel 8,86 Terres 

25 62 Steinloechel 9,26 Terres 

25 225 Ostwinkel 7,08 Terres 

25 227 Ostwinkel 6,60 Terres 

25 107/35 Ostwinkel 11,61 Terres 

25 126/43 Ostwinkel 5,75 Terres 

25 164/35 Ostwinkel 9,71 Terres 

25 166/34 Ostwinkel 4,41 Terres 

25 168/33 Ostwinkel 4,10 Bois 

36 38 Rheingarten 5,59 Terres 

36 39 Rheingarten 8,26 Terres 

36 156/59 Rheingarten 68,93 Terres 

  TOTAL 181,32   

 
Conformément aux dispositions applicables en la matière et issues du Code 
rural et de la pêche maritime et notamment de son article L.41 1-35, le 
preneur, à savoir, Monsieur Yves ROSENBERGER, a sollicité la commune en 
vue de la cession du bail désigné ci-avant au profit de son descendant 
majeur, Madame Sandra ROSENBERGER. 

 
En effet, selon les dispositions de lôarticle susvis®, ç [é] toute cession de bail 
est interdite, sauf si la cession est consentie, avec lôagr®ment du bailleur 
[é] è, au profit notamment du descendant du preneur ayant atteint lô©ge de 
la majorité. «  A d®faut dôagr®ment du bailleur, la cession peut °tre autoris®e 
par le tri bunal paritaire ». 
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La cession du bail rural prendra effet à compter du 16 juin 2021. De ce fait, 
Madame Sandra ROSENBERGER, nouvel exploitant, sera alors substituée dans 
lôint®gralit® des droits et obligations de lôexploitant sortant. 
 
Il est précisé que les parcelles, objet du bail rural du 7 janvier 2001, situées 
sur le ban communal dôIllkirch-Graffenstaden, en section 25 n° 105/33 dôune 
surface de 7,29 ares et section 25 n° 106/34 dôune surface de 6,67 ares ont 
fait lôobjet dôun arpentage le 29 avril 2010.  
Cet arpentage a ®t® r®alis® dôun commun accord avec lôexploitant sortant, qui 
loue la parcelle n° 225, issue de la parcelle n°105/33, et la parcelle n°  227, 
issue de la parcelle n° 106/34. 
Ce sont donc les parcelles désignées dans le tableau descriptif des biens 
loués qui seront seules transmises au nouvel exploitant qui déclare avoir 
pleinement connaissance de la situation et connaître parfaitement les biens 
loués. 
 
Par ailleurs Monsieur Yves ROSENBERGER b®n®ficie dôun bail rural non ®crit 
pour les parcelles, appartenant à la Ville, situées sur le ban communal, et 
cadastrées de la manière suivante :  
 

N° 
Section 

N° 
Parcelle 

Lieudit/Adresse 
cadastrale 

Surface 
louée  

(en ares) 

Nature 
cadastrale 

17 73 Hardt 10,03 Terres 

60 25 Weichenmatten 94 Terres, Prés 

60 29 Weichenmatten 27,67 Terres 

  TOTAL 131,70   

 
Il est pr®cis® que Monsieur Yves ROSENBERGER sôest r®guli¯rement acquitt® 
du loyer relatif à la location de ces parcelles. Il est proposé, afin de clarifier 
cette situation, en accord avec lôexploitant sortant et le nouveau preneur, 
dôint®grer ces trois parcelles dans le cadre de la cession de bail. 
 
Il est précisé que les parcelles cadastrées, à Illkirch-Graffenstaden, en section 
36 n° 156/59 et section 60 nÁ 25 et 29 nô®taient lou®es que pour partie à 
lôexploitant sortant et ne seront, en cons®quence, lou®es que pour partie au 
nouvel exploitant. Il sôagit des parcelles pr®sent®es hachur®es sur les plans.  
 
Madame Sandra ROSENBERGER pr®cise °tre en mesure dôexercer lôactivit® 
dôexploitant agricole conform®ment ¨ lôensemble des dispositions applicables, 
issues, notamment du Code rural et de la pêche maritime. Elle déclare 
notamment, en conformité avec les articles L.331-1 et suivants du Code rural 
et de la pêche maritime, que la cession de bail ne contrevient pas à la 
règlementation relative au contrôle des structures agricoles, le défaut de 
conformité avec cette règlementation entrainant la nullité du bail.  
 
Les droits de la Ville, bailleur, ne sont pas modifiés. 
 
Considérant  la cessation dôactivit® de Monsieur Yves ROSENBERGER et sa 
demande de cession de bail conclu avec la commune au profit de son 
descendant majeur, 
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VU le Code rural et de la pêche maritime et notamment son article L.411 -35, 

 
 

VU le bail rural du 7 janvier 2001,  
 
VU les plans présentés à simple fin de localisation des biens concernés, 

Il est proposé au Conseil Municipal  :  

- dôapprouver la cession des baux ruraux, notamment celui du 
7 janvier 2001, conclus avec Monsieur Yves ROSENBERGER  au 
profit de son descendant majeur, Madame Sandra 
ROSENBERGER, selon les conditions essentielles décrites ci 
avant,   

- dôautoriser Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à signer  tout  
acte  ou  pièce  permettant  la  cession  décrite  ci -avant  avec  
Madame  Sandra  ROSENBERGER et  Monsieur  Yves  
ROSENBERGER, et  plus  global ement,  concourant  à lôex®cution 
de la  présente  délibération.  

 

Le Conseil Municipal,  

après en avoir délibéré,  

adopte la présente délibération.  

Pour   :    32    PHILIPPS Thibaud, SAIDANI Lamjad, SEIGNEUR Sylvie, 
SCHEUER Serge, DREYFUS Elisabeth, KOUJIL Ahmed, HERR 
Isabelle, RICHARD Yvon, COMBET-ZILL Marie, HAAS 
Philippe, GALLER Lisa, PFISTER Luc, KIRCHER Jean-Louis, 
FRUH Hervé, STEINHART André, KIEHL Fabrice, HEIM 
Valérie, CLAUS Stéphanie, MASSÉ-GRIESS Dominique, 
DIDELOT Sandra, HERBEAULT Cédric, DABYSING Davina, 
RINKEL Marie, KOUJIL Soufiane, FRUH Marie-Josée, 
FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU Bénédicte, 
BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE Séverine, 
DESCHAMPS Arnaud, BEAUJEUX Rémy 

Abstentions  :   3   GENDRAULT Pascale, LEVY Thomas, RIMLINGER Barbara 
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CESSION DE BAIL RURAL  
 

AU PROFIT DU DESCENDANT MAJEUR DU PRENEUR  
 
Entre les soussignés  :  
La commune dôIllkirch-Graffenstaden , propriétaire, avec siège 181 route de 
Lyon BP 50023 67401 Illkirch-Graffenstaden Cedex, 
représentée par Monsieur Philippe HAAS, Maire-Adjoint ¨ lôurbanisme et aux affaires 
patrimoniales, d¾ment habilit® ¨ lôeffet des pr®sentes en vertu dôun arr°t® municipal 
en date du 4 juillet 2020 (ANNEXE X), agissant au nom et pour le compte de la 
commune en ex®cution dôune d®lib®ration du Conseil Municipal en séance du 
XX/XX/XXXX, dont un extrait conforme demeure joint (ANNEXE X) 
portant dans cet acte la dénomination de «  BAILLEUR », 

dôune part, 
Monsieur Yves ROSENBERGER , né le 12 novembre 1960 à Strasbourg, 
demeurant 1 rue Pierre Corneille à 67400 ILLKIRCH-GRAFFENSTADEN, 
exploitant sortant,  

dôautre part, 
Et Madame Sandra ROSENBERGER , née le 17 octobre 1993 à Strasbourg, 
demeurant 12a rue des Vosges à 67114 ESCHAU, 
nouvel exploitant, 
 

PREAMBULE 
 

Par acte en date du 7 janvier 2001 (ANNEXE X), la commune a conclu un bail rural 
avec Monsieur Yves ROSENBERGER. 
Dans le cadre de lôarticle L. 411-35 du Code rural et la pêche maritime ainsi que 
dudit contrat et consid®rant sa cessation dôactivit® ¨ venir, Monsieur Yves 
ROSENBERGER a sollicité le BAILLEUR en vue de la cession du bail désigné ci-avant 
au profit de Madame Sandra ROSENBERGER, son descendant majeur. 
 
 
 
En outre, Monsieur Yves ROSENBERGER b®n®fici® ®galement dôun bail rural non 
®crit relatif ¨ trois terrains appartenant ¨ la Ville, dôune contenance totale dôenviron 
131,70 ares qui seront désignées ci-dessous. Ce bail fera ®galement lôobjet du 
présent acte. 
Il est pr®cis® que Monsieur Yves ROSENBERGER sôest acquitt® r®guli¯rement du 
loyer relatif à la location de ces parcelles. 
 

OBJET 
 
Le BAILLEUR autorise, conform®ment ¨ lôarticle L. 411-35 du Code rural et de la 
pêche maritime, la cession des baux ruraux décrits ci-avant et conclus entre le 
BAILLEUR et Monsieur Yves ROSENBERGER au profit de son descendant majeur et 
nouvel exploitant, Madame Sandra ROSENBERGER. 
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DESIGNATION  
 
La cession des baux ruraux susvisés porte ainsi sur les parcelles désignées ci-après, 
propriété du BAILLEUR. 
Sur le ban communal dôIllkirch-Graffenstaden (Bas-Rhin), les parcelles, objets du 
bail rural du 7 janvier 2001, cadastrées de la manière suivante :  
 

N° 
Section 

N° Parcelle 
Lieudit/Adresse 

cadastrale 

Surface 
louée  

(en ares) 

Nature 
cadastrale 

24 493/64 Ostwinkel 4,94 Terres 

24 495/65 Ostwinkel 8,43 Terres 

24 497/66 Ostwinkel 8,73 Terres 

24 499/67 Ostwinkel 9,06 Terres 

25 61 Steinloechel 8,86 Terres 

25 62 Steinloechel 9,26 Terres 

25 225 Ostwinkel 7,08 Terres 

25 227 Ostwinkel 6,60 Terres 

25 107/35 Ostwinkel 11,61 Terres 

25 126/43 Ostwinkel 5,75 Terres 

25 164/35 Ostwinkel 9,71 Terres 

25 166/34 Ostwinkel 4,41 Terres 

25 168/33 Ostwinkel 4,10 Bois 

36 38 Rheingarten 5,59 Terres 

36 39 Rheingarten 8,26 Terres 

36 156/59 Rheingarten 68,93 Terres 

  TOTAL 181,32   

 
Il est précisé que les parcelles, objet du bail rural du 7 janvier 2001, situées sur le 
ban communal dôIllkirch-Graffenstaden, en section 25 nÁ105/33 dôune surface de 
7,29 ares et section 25 nÁ106/34 dôune surface de 6,67 ares ont fait lôobjet dôun 
arpentage le 29 avril 2010.  
Cet arpentage a ®t® r®alis® dôun commun accord avec lôexploitant sortant, qui loue 
la parcelle n°225, issue de la parcelle n°105/33, et la parcelle n°227, issue de la 
parcelle n°106/34. 
Ce sont donc les parcelles désignées dans le tableau descriptif des biens loués qui 
seront seules transmises au nouvel exploitant qui déclare avoir pleinement 
connaissance de la situation et connaître parfaitement les biens loués. 
Sur le ban communal dôIllkirch-Graffenstaden (Bas-Rhin), les parcelles, objets du 
bail rural non écrit, cadastrées de la manière suivante :  
 

N° 
Section 

N° 
Parcelle 

Lieudit/Adresse 
cadastrale 

Surface 
louée 

(en ares) 

Nature 
cadastrale 

17 73 Hardt 10,03 Terres 

60 25 Weichenmatten 94 Terres, Prés 

60 29 Weichenmatten 27,67 Terres 

  TOTAL 131,70   

 
Il est précisé que les parcelles cadastrées, à Illkirch-Graffenstaden, en section 36 
n° 156/59 et section 60 nÁ 25 et 29 nô®taient lou®es que pour partie ¨ lôexploitant 
sortant et ne seront, en conséquence, louées que pour partie au nouvel exploitant.  
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PRISE DôEFFET 

 
La présente cession prendra effet à compter du 16 juin 2021  
De ce fait, Madame Sandra ROSENBERGER, nouvel exploitant, sera, à compter de 
cette date, substitu®e dans lôint®gralit® des droits et obligations de Monsieur Yves 
ROSENBERGER, exploitant sortant, issus des baux sus énoncés pour le reste de leur 
durée, soit 10 novembre 2027. Cette substitution ne donne lieu à aucune indemnité 
de ce chef. 
 

 
LOYER 

 
Les parties rappellent que les montants des loyers, pour lôexercice du 11 novembre 
2019 au 10 novembre 2020, relatifs à la location des terrains désignés ci-dessus, 
sont les suivants :  
 

N° 
Section 

N° 
Parcelle 

Lieudit/Adresse 
cadastrale 

Surface 
louée  

(en ares) 

Nature 
cadastrale 

Montant 
fermage 2019-

2020 

17 73 Hardt 10,03 Terres 10,21 

24 493/64 Ostwinkel 4,94 Terres 4,18 

24 495/65 Ostwinkel 8,43 Terres 7,15 

24 497/66 Ostwinkel 8,73 Terres 7,40 

24 499/67 Ostwinkel 9,06 Terres 7,68 

25 61 Steinloechel 8,86 Terres 7,51 

25 62 Steinloechel 9,26 Terres 7,85 

25 225 Ostwinkel 7,08  Terres 6,82 

25 227 Ostwinkel 6,60  Terres 6,71 

25 107/35 Ostwinkel 11,61 Terres 9,85 

25 126/43 Ostwinkel 5,75 Terres 5,84 

25 164/35 Ostwinkel 9,71 Terres 8,23 

25 166/34 Ostwinkel 4,41 Terres 4,48 

25 168/33 Ostwinkel 4,10 Bois 4,17 

36 38 Rheingarten 5,59 Terres 5,69 

36 39 Rheingarten 8,26 Terres 7,00 

36 156/59 Rheingarten 68,93 Terres 58,53 

60 25 Weichenmatten 94 Terres, prés 79,82 

60 29 Weichenmatten 27,67 Terres 23,48 

   
TOTAL 

 
313,02   

  
272,60  

 

 
Il est précisé que le fermage 2020-2021 sera réglé au pro rata temporis par 
Monsieur Yves ROSENGERBER, exploitant sortant, du 11 novembre 2020 au 15 juin 
2021 ; puis par Madame Sandra ROSENBERGER, nouvel exploitant, du 16 juin 2021 
au 10 novembre 2021.  
Les années suivantes le montant du fermage sera intégralement supporté par 
Madame Sandra ROSENBERGER, nouvel exploitant. 
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CONTROLE DES STRUCTURES 

 
Madame Sandra ROSENBERGER, nouvel exploitant, déclare être parfaitement en 
mesure dôexercer lôactivit® dôexploitant agricole, conform®ment ¨ lôensemble de la 
réglementation applicable issue, notamment, du Code rural et de la pêche maritime. 
Elle déclare notamment, en conformit® avec lôarticle L. 331-1 et suivants du Code 
rural et de la pêche maritime, que la présente convention ne contrevient pas à la 
réglementation relative au contrôle des structures agricoles. Le défaut de conformité 
avec la règlementation visée ci-dessus entraine la nullité du bail. 
 

MAINTIENT DES DISPOSITIONS DU BAIL  
 

Lôensemble des autres dispositions des baux ruraux, et notamment celles du bail 
rural du 7 janvier 2001, autrement dit celles qui ne sont pas expressément 
modifiées ou contraintes à la présente convention, demeurent inchangées et 
pleinement applicables. 
Le nouvel exploitant d®clare °tre parfaitement inform® de lôensemble des 
dispositions des baux, notamment relatives aux loyers (fermage), aux droits, taxes 
et cotisations aff®rentes aux biens lou®s et incombant ¨ lôexploitant. Il dispense 
lôexploitant sortant ou c®dant de rappeler ici les charges et conditions desdits baux, 
le cédant lui ayant en outre délivré une copie conforme de celui -ci en vue des 
présentes. 
Il déclare également parfaitement connaitre les terrains désignés précédemment 
notamment pour les avoirs visités en vue des présentes et renonce de ce fait à 
lô®tablissement dôun ®tat des lieux. Lesdits terrains sont ainsi lou®s dans lô®tat o½ 
ceux-ci se trouvent actuellement et sans quôaucune garantie ne soit donn®e pour les 
surfaces indiquées ci-dessus. 
 
Le cédant, ou exploitant sortant, déclare avoir régulièrement exécuté les charges et 
conditions des baux depuis leur conclusion et être à jour du paiement des fermages 
exigibles et de toutes sommes dues en vertu des baux cédés. 
 

CHARGES ï SERVITUDES ï ETAT DES RISQUES 
 
Le cas ®ch®ant, lôexploitant devra respecter lôensemble des prescriptions qui peuvent 
d®couler des charges, servitudes ou de lô®tat des risques et pollutions. Il en fera son 
affaire personnelle sans recours dôaucune sorte contre la Ville sur de tels 
fondements. 
Le PRENEUR nôaura aucun recours contre la Ville pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison : de lô®tat naturel du sol ou du sous-sol ; de la désignation 
des locaux et notamment leurs contenances et surfaces que la Ville ne saurait 
garantir, peu important la différence qui pourrait exister entre les surfaces réelles et 
celles sus indiquées, en plus ou moins, devant faire le profit ou la pert e du 
PRENEUR. 
Le PRENEUR supportera les servitudes passives, apparentes, occultes, continues ou 
discontinues qui peuvent grever les immeubles loués et profitera en retour de celles 
actives le tout, sôil en existe, ¨ ses risques et p®rils et sans recours contre la Ville. 
La Ville d®clare, apr¯s consultation du Livre Foncier, quô¨ sa connaissance, il nôexiste 
aucune servitude ou charge autre que celles résultant, le cas échéant de la situation 
naturelle des lieux, de la loi ou des r¯glements dôurbanisme. 
Un état des risques actualisé, établi le XXXXX est annexé à la présente convention 
(ANNEXE X). 
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Il résulte des informations sur les risques majeurs naturels prévisibles, pour ce qui 
concerne les présentes, que la commune sur laquelle sont situées les biens loués 
est concernée par un plan de prévention des risques inondations prescrit le 20 avril 
2018 : PPRI de lôEMS r®visant le PERI. La consultation des planches A 14, A 18, B14 
et B 18 annex®e ¨ lôarr°t® pr®fectoral du 20 avril 2018 susvis® montre que les 
terrains objets du présent acte don exposés aux risques suivants : risques de 
d®bordement de cours dôeau, remont®e de nappe d®bordante et remont®e de nappe 
non débordante. 
Le PRENEUR déclare avoir pris connaissance et obtenu tous les éléments y relatifs 
du Règlement du Plan de pr®vention des risques dôinondations de lôEurom®tropole 
de Strasbourg du 20 avril 2018 et être parfaitement informé des prescriptions 
établies par celui-ci. Il en fera son affaire personnelle sans aucun recours dôaucune 
sorte contre la Ville sur de tels fondements. 
 

FRAIS -  FORMALITES  
 

Tous les frais pouvant résulter du présent acte, y compris le coût des éventuelles 
copies exécutoires qui pourraient être sollicités par les parties, seront supportés par 
le nouvel exploitant qui sôy oblige. 
Si lôune des parties requiert ult®rieurement lôenregistrement du pr®sent acte, les 
frais y relatifs seront également et en intégralité supportés par le nouvel exploitant.  
 
 

 ELECTION DE DOMICILE  
 

Pour lôex®cution des pr®sentes et de leurs suites, les parties font élection de 
domicile en leurs demeures ou sièges respectifs. 

 
 ANNEXES  

 
Les annexes font partie intégrante du présent acte. 
 
Documents annexés : XXX 

1 Arrêté municipal de délégation de compétence et de signature du 4 juillet 
2020 

2 Délibération du Conseil Municipal dôIllkirch-Graffenstaden en séance du 
XXXXXX 

3 Bail rural du 7 janvier 2001 

4 Fiche communale dôinformation sur les risques naturels, miniers et 
technologiques 

5 Etat des risques naturels, miniers et technologiques établi le XX/XX/XX 

6 Liste des reconnaissances de lô®tat de catastrophes naturelles pour la 
commune 

 
 
Fait en deux exemplaires sur 8 pages, 
 
Pour Monsieur Yves ROSENBERGER, le  
A son domicile tel quôindiqu® en t°te de la pr®sente convention 
 
 
Pour Madame Sandra ROSENBERGER, le  
A son domicile tel quôindiqu® en t°te de la pr®sente convention 
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Pour la commune dôIllkirch-Graffenstaden, Monsieur Philippe HAAS, le  
A lôh¹tel de ville dôIllkirch-Graffenstaden 
 
Et après lecture faite et approbation, les parties ont signé comme suit : 

 
Monsieur Yves ROSENBERGER 

 
 
 

Exploitant sortant 

 
Madame Sandra ROSENBERGER 

 
 
 

Nouvel exploitant 

 
Pour la commune dôIllkirch-Graffenstaden 

 
 
 

Monsieur Philippe HAAS 
Maire-Adjoint 

 

 

2.  CESSION A LôEUROM£TROPOLE DE STRASBOURG DE 
PARCELLES COMMUNALES SITU£ES DANS LôEMPRISE DU 
PROJET DE CRÉATION DôUN CIMETIĈRE CHEMIN DES 

ONDINES  

Numéro  DL210 827 -MP01  

Matière  Domaine ï Patrimoine - Aliénations 

La commune dôIllkirch-Graffenstaden est propriétaire de terrains situés dans 
le périmètre du projet de création d ôun cimeti¯re, chemin des Ondines ï rue 
Jean-Pierre Clause à Illkirch-Graffenstaden, port® par lôEurom®tropole de 
Strasbourg. 

Ledit projet, nécessitant la maitrise foncière des terrains inclus dans son 
p®rim¯tre, a men® lôEurom®tropole de Strasbourg ¨ solliciter auprès de la 
Ville dôIllkirch-Graffenstaden la vente à son profit des biens désignés ci-
après. 

Il sôagit des parcelles, propri®t® de la commune dôIllkirch-Graffenstaden, 
cadastrées de la manière suivante. 

Sur le ban communal dôIllkirch-Graffenstaden 

Section 17 n° 198 de 4,57 ares 

33,45 ares à extraire de la parcelle cadastrée en section 17 n° 405/268 de 
53,94 ares 

Section 17 n° 403/268 de 46,32 ares 

Section 17 n° 427/268 de 1,39 ares 

La surface totale des terrains communaux ¨ c®der ¨ lôEurom®tropole de 
Strasbourg est donc de 85,73 ares. 

Ce sont des terrains agricoles et naturels situés en zone UE3 du Plan Local 
dôUrbanisme de lôEurom®tropole de Strasbourg. 
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Il est précisé que la parcelle cadastrée, à Illkirch-Graffenstaden, en 
section 17 n° 405/268 fera lôobjet dôun arpentage permettant de d®tacher 
une parcelle nouvelle dôune contenance de 33,45 ares ¨ c®der ¨ 
lôEurom®tropole de Strasbourg. 

Par ailleurs, cette même parcelle cadastrée, à Illkirch-Graffenstaden, en 
section 17 n° 405/268, fait lôobjet dôun bail rural, en date du 20 décembre 
2000, conclu entre la Ville dôIllkirch-Graffenstaden et Monsieur Vincent 
DECKERT. Ledit bail sera transf®r® ¨ lôEurom®tropole de Strasbourg dans le 
cadre de la cession décrite ci-avant. 

LôEurom®tropole propose de retenir un prix de vente total de trois cent 
cinquante-trois mille six cent trente -six euros et vingt-cinq cents (353 636,25 
ú) sur la base de lô®valuation de la Division du Domaine du 2 ao¾t 2021, ci-
jointe, et avec application dôun abattement de 50 % fond® sur la d®lib®ration 
du Conseil de la Communauté Urbaine de Strasbourg du 22 mai 1970. 

Conform®ment ¨ lôarticle 1593 du Code civil, lôacqu®reur supportera les 
®moluments du notaire, autrement dit, les frais dô®tablissement de lôacte de 
vente ainsi que, bien entendu, les imp¹ts, taxes et droits dôenregistrement 
pouvant °tre dus par lui, en qualit® dôacqu®reur. 

Enfin, les parcelles désignées ci-dessus constituent des terrains à bâtir. De 
ce fait, la vente est susceptible dôentrer dans le champ dôapplication de la 
TVA. Toutefois, lôadministration fiscale consid¯re que la vente dôun terrain 
par une collectivité territori ale nôentre pas dans le champ de la TVA lorsque 
« lôacte administratif par lequel il est d®cid® de la vente fait apparaitre que 
cette opération résulte du seul exercice de la propriété, sans autre 
motivation que celle de réemployer autrement, au service de ses missions, la 
valeur de son actif » (instruction 3 A -5-10 n° 6), ce qui est le cas en 
lôesp¯ce. 

VU le plan de localisation des parcelles concernées ; 

VU lôavis du domaine sur la valeur v®nale des biens quôil est propos® de 
c®der ¨ lôEurom®tropole du 2 août 2021 (n° 2021 -67218-57554 - 5090350) ; 

VU lôextrait des d®lib®rations du Conseil de la Communaut® Urbaine de 
Strasbourg du 22 mai 1970 ; 

Il est proposé au Conseil Municipal  :  

- dôapprouver la cession des parcelles cadastr®es, ¨ Illkirch-
Graffenstaden, e n section 17 n° 198, 403/268, 427/268 et de 
33,45 ares à extraire de la parcelle cadastrée en section 17 
n°  405/268, pour une surface totale de 85,73 ares, au prix 
total de trois cent cinquante -trois mille six cent trente -six 
euros et vingt -cinq cents (353  636,25 ú), au profit de 
lôEurom®tropole de Strasbourg, 1 Parc de lô£toile 67076 
Strasbourg  ; 

- dôautoriser Monsieur le Maire ou son-sa représentant -e à signer 
tout acte ou pièce nécessaire en vue de procéder aux dites 
cessions, notamment signer lôacte de vente et plus 
globalement, tout acte ou pièce concourant à la bonne 
exécution de la présente délibération.  
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Le Conseil Municipal,  

après en avoir délibéré,  

adopte, ¨ lôunanimit®, la pr®sente d®lib®ration. 

Pour   :  35   PHILIPPS Thibaud, SAIDANI Lamjad, SEIGNEUR Sylvie, 
SCHEUER Serge, DREYFUS Elisabeth, KOUJIL Ahmed, HERR 
Isabelle, RICHARD Yvon, COMBET-ZILL Marie, HAAS 
Philippe, GALLER Lisa, PFISTER Luc, KIRCHER Jean-Louis, 
FRUH Hervé, STEINHART André, KIEHL Fabrice, HEIM 
Valérie, CLAUS Stéphanie, MASSÉ-GRIESS Dominique, 
DIDELOT Sandra, HERBEAULT Cédric, DABYSING Davina, 
RINKEL Marie, KOUJIL Soufiane, FRUH Marie-Josée, 
FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU Bénédicte, 
BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE Séverine, 
DESCHAMPS Arnaud, GENDRAULT Pascale, LEVY Thomas, 
RIMLINGER Barbara, BEAUJEUX Rémy 

 

VI . PERSONNEL 
 

1.  ACCUEIL DE VOLONTAIRES EN SERVICE CIVIQUE AU SEIN DES 
SERVICES MUNICIPAUX  

Numéro  DL21090 8-AE01 

Matière  Fonction publique ï Personnels contractuels 
 

Lôengagement de service civique est un dispositif instaur® par la loi n°2010 -241 
du 10 mars 2010. 
 

Les missions propos®es dans le cadre du service civique sôadressent ¨ tous les 
jeunes de 16 ¨ 25 ans, et jusquô¨ 30 ans pour les personnes en situation de 
handicap. 
Il sôagit dôun engagement volontaire dôune dur®e de 6 à 12 mois (6 à 8 mois en 
moyenne) et dôau moins 24 heures hebdomadaires, pour lôaccomplissement 
dôune mission dôint®r°t g®n®ral dans un des neuf domaines dôinterventions 
reconnus prioritaires pour la nation : solidarité, santé, éducation pour tous, 
culture et loisirs, sport, environnement, mémoire et citoyenneté, développement 
international et action humanitaire, intervention dôurgence. 
 

Les missions sont orientées auprès des publics, principalement sur le terrain, 
pour favoriser la cohésion et la mixité sociale.  
Lôobjectif de lôengagement de service civique consiste ¨ la fois ¨ mobiliser la 
jeunesse face ¨ lôampleur des d®fis sociaux et environnementaux, et ¨ proposer 
aux jeunes un nouveau cadre dôengagement, dans lequel ils pourront m¾rir, 
gagner en confiance en eux, en compétences, et prendre le temps de réfléchir à 
leur propre avenir, tant citoyen que professionnel.  
 

Le service civique est une ®tape de vie, dô®ducation citoyenne par lôaction, au 
cours de laquelle des jeunes de toutes origines sociales et culturelles pourront 
se côtoyer et prendre conscience de la diversité de la société. Il se doit donc 
dô°tre accessible ¨ tous les jeunes, y compris ceux ne disposant pas de dipl¹me 
ou de qualification. Aucun prérequis en termes de compétences particulières, 
dôexp®rience professionnelle ou b®n®vole pr®alables ne peut °tre exig®. La 
motivation du volontaire doit prévaloir.  
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Le service civique sôinscrit dans le code du service national et non pas dans le 
code du travail.  
 

Un tuteur est désigné au sein de la structure dôaccueil. Il sera charg® de 
pr®parer et dôaccompagner le volontaire dans la r®alisation de ses missions et 
dans la r®flexion sur son projet dôavenir.  
Une formation civique et citoyenne, incluant une formation aux premiers 
secours, doit être dispensée au volontaire.  
 

Un agrément est délivré pour une durée de 3 ans au vu de la nature des 
missions proposées et de la capacité de la structure à assurer 
lôaccompagnement et ¨ prendre en charge des volontaires. 
 

Le service civique donne lieu à une indemnité mensuelle versée directement par 
lôEtat au volontaire, ainsi quô¨ la prise en charge par lôEtat des co¾ts aff®rents ¨ 
la protection sociale. Lôorganisme dôaccueil verse au volontaire une prestation de 
subsistance complémentaire, en nature ou en numéraire en fonction du barème 
des indemnités et cotisations sociales. 

Il est proposé au Conseil Municipal  :  

- dôautoriser le Maire ou son repr®sentant ¨ d®poser un dossier 
de demande dôagr®ment au titre de lôengagement dans le 
dispositif du service civique au près du Service départemental à 
la jeunesse, ¨ lôengagement et aux sports ;  

- dôautoriser la formalisation de missions ; 

- dôautoriser le Maire ou son repr®sentant ¨ signer les contrats 
dôengagement de service civique avec les volontaires, tels que 
définis pa r la loi du 10 mars 2010 et ses d®crets dôapplication ; 

- de donner son accord de principe ¨ lôaccueil de jeunes en 
service civique volontaire  ; 

- de dégager les moyens humains, matériels et financiers 
n®cessaires ¨ lôaccueil des volontaires, ¨ la mise en îuvre des 
missions ainsi quô¨ la promotion et ¨ la valorisation du 
dispositif et de ses acteurs, notamment auprès des jeunes.  

Le Conseil Municipal,  

après en avoir délibéré,  

adopte, ¨ lôunanimit®, la pr®sente d®lib®ration. 
 

Pour   :  35   PHILIPPS Thibaud, SAIDANI Lamjad, SEIGNEUR Sylvie, 
SCHEUER Serge, DREYFUS Elisabeth, KOUJIL Ahmed, HERR 
Isabelle, RICHARD Yvon, COMBET-ZILL Marie, HAAS Philippe, 
GALLER Lisa, PFISTER Luc, KIRCHER Jean-Louis, FRUH Hervé, 
STEINHART André, KIEHL Fabrice, HEIM Valérie, CLAUS 
Stéphanie, MASSÉ-GRIESS Dominique, DIDELOT Sandra, 
HERBEAULT Cédric, DABYSING Davina, RINKEL Marie, KOUJIL 
Soufiane, FRUH Marie-Josée, FROEHLY Claude, CASTELLON 
Martine, LELEU Bénédicte, BACHMANN Emmanuel, 
MAGDELAINE Séverine, DESCHAMPS Arnaud, GENDRAULT 
Pascale, LEVY Thomas, RIMLINGER Barbara, BEAUJEUX Rémy 
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2.  CR£ATION DôUN POSTE DANS LE CADRE DU DISPOSITIF 
ADULTES RELAIS ï CONTRAT DôADULTES-RELAIS  

Numéro  DL210908 -AE02 

Matière  Fonction publique ï Personnels contractuels 

 
La cr®ation de postes dôadultes-relais est destinée à améliorer les relations entre 
habitants et services publics, ainsi que les rapports sociaux dans les espaces 
publics ou collectifs des quartiers prioritaires de la politique de la ville.  
 
Créé par le Comité interministériel des villes en 1999 et repris désormais dans le 
code du travail, le contrat adultes-relais permet ainsi à certaines personnes 
éloignées de l'emploi d'assurer des missions de médiation sociale et culturelle de 
proximité. Leur plus-value réside dans leur connaissance fine des acteurs du 
territoire, leur aptitude à toucher les personnes isolées et « invisibles » par une 
d®marche dôaller vers, et dans leur position de tiers ext®rieur neutre qui leur 
permet de renouer la communication entre les personnes ou entre les personnes 
et les institutions.  
 

Les bénéficiaires doivent : 
Á Être âgés de 30 ans au moins ; 
Á ątre sans emploi ou b®n®ficiant dôun contrat aid® (PEC-CAE ou contrat 
dôavenir) qui devra °tre rompu ; 

Á Résider dans un quartier prioritaire de la politique de la ville ou da ns un 
autre territoire prioritaire des contrats de ville.  
 

Les employeurs potentiels sont notamment les collectivités territoriales et leurs 
établissements publics. Cependant, tous ne sont pas éligibles au dispositif « 
adultes-relais ». Seuls peuvent en bénéficier ceux qui relèvent de la politique de 
la ville.  
 

Les missions confiées aux adultes-relais consistent notamment à :  
Á Accueillir, écouter, exercer toute activité qui concourt au lien social,  
Á Informer et accompagner les habitants dans leurs démarches, 
Á Faciliter le dialogue entre services publics et usagers (notamment entre 

parents et services accueillant leurs enfants), 
Á Améliorer et préserver le cadre de vie, faciliter le dialogue entre les 

générations, 
Á Renforcer la fonction parentale, 
Á Aider à la résolution des petits conflits de la vie quotidienne par la 

médiation et le dialogue, 
Á Faciliter le dialogue intergénérationnel, accompagner et renforcer la 

fonction parentale en soutenant les initiatives prises par les parents ou 
en leur faveur, 

Á Renforcer la vie associative, développer la capacité d'initiative et de 
projet dans le quartier et la ville.  
 

A lôinverse, les adultes-relais ne peuvent accomplir aucune mission relevant : 
Á Du maintien de l'ordre public,  
Á Du service à la personne (garde d'enfant, aide aux devoirs, assistance à 

domicile d'une personne âgée...), 
Á Des activit®s normales de la collectivit® territoriale ou de lô®tablissement. 
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La cr®ation dôun poste dôadulte-relais fait lôobjet dôune convention préalable 
entre lôemployeur et lô£tat. La convention doit comporter une obligation de 
formation et de facilitation du parcours professionnel de lôadulte-relais par 
lôemployeur pour aider ¨ sa mobilit® et ¨ son retour vers le march® du travail. 
Aucune embauche ne peut intervenir avant la date de la signature de la 
convention.  
 

La durée pour laquelle la convention est signée ne peut excéder trois ans. Elle 
est renouvelable. Dans ces conditions, le contrat dôadultes relais est un contrat 
de droit privé à  durée déterminée (CDD) dans la limite de 3 ans, renouvelable 
1 fois. 
La r®mun®ration du salari® ne peut °tre inf®rieure au Smic sur la base dôun 
temps plein de 35 heures. 
 

Lô£tat accorde ¨ lôemployeur une aide forfaitaire annuelle. Elle est versée à 
compter de la signature du contrat de travail et calculée au p rorata des périodes 
et du temps de travail pendant lesquels le poste est effectivement occupé. Elle 
est de 19 875,06 euros par an par poste de travail à temps plein, au 1 er juillet 
2020. 
Le versement est effectu® par lôAgence de services et de paiement (ASP). Lôaide 
nôest pas cumulable avec une autre aide ¨ lôemploi de lô£tat. 
Les postes adultes-relais ouverts sont publiés par P¹le emploi et dôautres 
plateformes d®di®es ¨ lôemploi.  
 

La Ville dôIllkirch-Graffenstaden est éligible au dispositif Adultes-relais au titre de 
son quartier prioritaire de la politique de la ville.  
Il est souhait® de faciliter lôinsertion professionnelle des demandeurs dôemploi du 
secteur de la médiation par lôacquisition dôune exp®rience professionnelle 
significative et par les formations induites par le contrat Adulte -relais. 
 

Au regard de différentes problématiques identifiées par le Contrat de Ville et le 
Groupe de Partenariat Op®rationnel, la Ville a sollicit® lôEtat pour envisager un 
conventionnement adulte-relais.  
 

Cet adulte-relais sera rattaché au Centre socio-culturel et viendra sôinscrire dans 
la dynamique dôam®lioration du bien vivre-ensemble et de développement de la 
cohésion sociale.  
 

Ainsi, le poste dôadulte-relais sera destiné principalement à : 
- Créer du lien, dialoguer avec les familles et les jeunes du quartier pour 

favoriser le bien-vivre ensemble. 
- Etre un adulte référent pour les habitants.  
 
Il est proposé au Conseil Municipal  :  

- dôautoriser la cr®ation dôun emploi dans le cadre du poste 
dôadulte relais ; 

- dôautoriser Monsieur le Maire à signer la convention y relative  ; 

- de prévoir les crédits nécessaires au budget.  
 

Le Conseil Municipal,  

après en avoir délibéré,  

adopte, ¨ lôunanimit®, la pr®sente d®lib®ration. 
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Pour   :  35   PHILIPPS Thibaud, SAIDANI Lamjad, SEIGNEUR Sylvie, SCHEUER 
Serge, DREYFUS Elisabeth, KOUJIL Ahmed, HERR Isabelle, 
RICHARD Yvon, COMBET-ZILL Marie, HAAS Philippe, GALLER Lisa, 
PFISTER Luc, KIRCHER Jean-Louis, FRUH Hervé, STEINHART 
André, KIEHL Fabrice, HEIM Valérie, CLAUS Stéphanie, MASSÉ-
GRIESS Dominique, DIDELOT Sandra, HERBEAULT Cédric, 
DABYSING Davina, RINKEL Marie, KOUJIL Soufiane, FRUH Marie-
Josée, FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU Bénédicte, 
BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE Séverine, DESCHAMPS 
Arnaud, GENDRAULT Pascale, LEVY Thomas, RIMLINGER Barbara, 
BEAUJEUX Rémy  

3. CHANGEMENT DE TEMPS DE TRAVAIL POUR UN POSTE DôATSEM 

Numéro  DL210908 -AE03 

Matière  Fonction publique ï Personnels titulaires et stagiaires de la F.P.T. 
 

Au tableau des effectifs de la collectivit® figure un poste dôATSEM temps 
scolaire, animateur CALM et agent de restauration scolaire à temps non complet 
34,2/35ème. Suite ¨ une modification dans lôorganisation du travail, il est propos® 
de diminuer le temps de travail, avec un passage à 30,5/35ème, correspondant à 
un temps de travail sans restauration scolaire. Cette proposition est compatible 
avec lôorganisation du service et le service au public. 
 

Il est donc propos® de supprimer un poste dôATSEM ¨ 34,2/35ème et de créer un 
poste dôATSEM ¨ 30,5/35ème. 
 

Vu lôavis favorable du Comité Technique réuni le 7 septembre 2021, 

Il est proposé au Conseil Municipal  :  

- dôautoriser la modification du tableau des effectifs avec un passage 
pour ce poste dôATSEM de 34,2 ¨ 30,5/35¯me ; 

- de prévoir les crédits nécessaires au budget.  
 

Le Conseil M unicipal,  

après en avoir délibéré,  

adopte, ¨ lôunanimit®, la pr®sente d®lib®ration. 

Pour   :  35   PHILIPPS Thibaud, SAIDANI Lamjad, SEIGNEUR Sylvie, SCHEUER 
Serge, DREYFUS Elisabeth, KOUJIL Ahmed, HERR Isabelle, 
RICHARD Yvon, COMBET-ZILL Marie, HAAS Philippe, GALLER Lisa, 
PFISTER Luc, KIRCHER Jean-Louis, FRUH Hervé, STEINHART 
André, KIEHL Fabrice, HEIM Valérie, CLAUS Stéphanie, MASSÉ-
GRIESS Dominique, DIDELOT Sandra, HERBEAULT Cédric, 
DABYSING Davina, RINKEL Marie, KOUJIL Soufiane, FRUH Marie-
Josée, FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU Bénédicte, 
BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE Séverine, DESCHAMPS 
Arnaud, GENDRAULT Pascale, LEVY Thomas, RIMLINGER Barbara, 
BEAUJEUX Rémy 
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VII .  ENFANCE ï JEUNESSE ï SPORT 

 

1.  RAPPORT ANNUEL DU DÉ LÉGATAIRE ï DÉLÉGATION DE 
SERVICE PUBLIC PETITE ENFA NCE - FÉDÉRATION LÉO 
LAGRANGE ï ANNÉE 2020  

Numéro  DL210909 -PG01 

Matière  Commande publique ï Délégations de service public 

 
La Fédération Léo Lagrange a transmis son rapport du délégataire pour 
lôexercice 2020, comprenant une analyse de la qualité du service ainsi 
quôune pr®sentation des donn®es comptables conform®ment au d®cret nÁ 
2005-236 du 14 mars 2005. 
 

Le rapport pr®sent® par la F®d®ration L®o Lagrange porte sur lôexercice 2020 
(du 1er janvier au 31 décembre). Pour rappel, la Délégation de Service Public 
pour la gestion de cinq équipements de la petite enfance (Multi -accueil de 
lôIll, cr¯che les Vignes, halte-garderie la Maisonelle, crèche familiale et 
service Midi-tatie), confié le 29  juin 2017, court jusquôau 31 ao¾t 2022. 
 

Une synthèse du rapport du délégataire est jointe à la présente délibération.  
 

Le Conseil Municipal doit prendre acte de ce rapport conform®ment ¨ lôarticle 
L. 1411-3 du Code Général des Collectivités Territoriales.  
 

Considérant que ce rapport est consultable ¨ la Direction de lôEnfance et de 
la Vie Educative de la Ville ; 
 

Ayant entendu lôexpos® du Pr®sident de la Commission Consultative des 
Services Publics Locaux ;  
 

Consid®rant que ce rapport a fait lôobjet dôun examen dans le cadre de la 
Commission Consultative des Services Publics Locaux en date du 6 
septembre 2021 et que cet examen a donné lieu à un avis favorable à 
lôunanimit® des membres dont le proc¯s-verbal est joint en annexe ; 

Le Conseil Municipal prend acte du rapport annuel de lôexercice 
2020 du d élégataire de service public pour la petite enfance.  
 

PHILIPPS Thibaud, SAIDANI Lamjad, SEIGNEUR Sylvie, SCHEUER Serge, 
DREYFUS Elisabeth, KOUJIL Ahmed, HERR Isabelle, RICHARD Yvon, 
COMBET-ZILL Marie, HAAS Philippe, GALLER Lisa, PFISTER Luc, KIRCHER 
Jean-Louis, FRUH Hervé, STEINHART André, KIEHL Fabrice, HEIM Valérie, 
CLAUS Stéphanie, MASSÉ-GRIESS Dominique, DIDELOT Sandra, 
HERBEAULT Cédric, DABYSING Davina, RINKEL Marie, KOUJIL Soufiane, 
FRUH Marie-Josée, FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU 
Bénédicte, BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE Séverine, DESCHAMPS 
Arnaud, GENDRAULT Pascale, LEVY Thomas, RIMLINGER Barbara, 
BEAUJEUX Rémy 
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VII .  ENFANCE ï JEUNESSE ï SPORT 

 

2.  PRINCIPE DE GESTION DES STRUCTURES PETITE ENFANCE : 
LE CHOIX DE LA D ÉLÉGATION DE SERVICE PU BLIC  

Numéro  DL210909 -PG02 

Matière  Commande publique ï Délégations de service public 

 
Vu les dispositions des articles L.1411-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT), et notamment de l'article L.1411-4 ;  
Vu les dispositions législatives et règlementaires du Code de la Commande 
Publique relatives aux contrats de concession ;  
Vu lôavis favorable de la Commission Consultative des Services Publics 
Locaux réunie le 6 septembre 2021 ;  
Vu la saisine du Comité Technique réuni le 7 septembre 2021 ;  
Vu le rapport sur le principe de gestion, présenté et annexé à la présente 
délibération, présentant les missions supportées par le gestionnaire ;  
 
Par d®lib®ration du 29 juin 2017, la Ville dôIllkirch-Graffenstaden a confié la 
gestion des cinq ®tablissements dôaccueil du jeune enfant suivants ¨ la 
F®d®ration L®o Lagrange dans le cadre dôune d®l®gation de service public :  
 
- La crèche collective les Vignes (60 places) 
- Le multi-accueil de lôIll (60 places) 
- La halte-garderie la Maisonelle (25 places) 
- La crèche familiale (60 places) 
- Le service midi-tatie (120 places) 
 
Consid®rant que le contrat de d®l®gation de service public, dôune dur®e de 
cinq ans, arrivera à son terme le 31 août 2022, il revient au conseil 
municipal de se positionner parmi les trois modes de gestion suivants : 
 

- Poursuivre la délégation de la gestion du service public  en confiant 
la gestion de lôactivit® ¨ un tiers dont la r®mun®ration est 
substantiellement liée aux résultats de l'exploitation du service. Ce 
dernier assure l'exploitation du service délégué à ses frais, risques et 
périls.  
 

- Assurer la gestion du service public en régie municipale  conduisant la 
Ville ¨ mettre en îuvre les moyens financiers, humains et mat®riels 
nécessaires à la bonne exploitation du service. Ce mode de gestion induit 
une pleine et entière responsabilité juridique et financière du service par 
la Ville.  

 

- Conclure un  marché public  : la Ville assume la responsabilité première 
et les risques de l'exploitation du service ainsi que le risque financier, lié 
notamment au recouvrement des sommes dues par les familles. Elle 
rémunère le titulaire du marché en lui versant un prix fixe corrélatif de la 
qualité de la prestation effectuée.  
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Dôapr¯s son histoire et son exp®rience en la mati¯re, la d®l®gation de service 
public paraît être le mode de gestion le plus adapté pour les activités de la petite 
enfance du territoire illkirchois. La délégation de service public permet en outre 
dôexclure les risques financiers dôexploitation ainsi que lôorganisation humaine et 
matérielle requises par un équipement de la petite enfance. 
 

Au terme de lô®tude dôopportunit®, il est propos® au Conseil Municipal : 
 

- dôapprouver le recours ¨ la d®l®gation de service public pour la 
gestion des équipements de la petite enfance s usvisés,  

 

- dôautoriser le Maire ¨ proc®der ¨ la relance de la proc®dure de 
délégation de service public et à signer les documents y 
afférents.  

 

Le Conseil Municipal,  

après en avoir délibéré,  

adopte, ¨ lôunanimit®, la pr®sente d®lib®ration. 
 

Pour   :  35   PHILIPPS Thibaud, SAIDANI Lamjad, SEIGNEUR Sylvie, SCHEUER 
Serge, DREYFUS Elisabeth, KOUJIL Ahmed, HERR Isabelle, 
RICHARD Yvon, COMBET-ZILL Marie, HAAS Philippe, GALLER Lisa, 
PFISTER Luc, KIRCHER Jean-Louis, FRUH Hervé, STEINHART 
André, KIEHL Fabrice, HEIM Valérie, CLAUS Stéphanie, MASSÉ-
GRIESS Dominique, DIDELOT Sandra, HERBEAULT Cédric, 
DABYSING Davina, RINKEL Marie, KOUJIL Soufiane, FRUH Marie-
Josée, FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU Bénédicte, 
BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE Séverine, DESCHAMPS 
Arnaud, GENDRAULT Pascale, LEVY Thomas, RIMLINGER Barbara, 
BEAUJEUX Rémy  

 

NOTE DôOPPORTUNIT£ 

SUR LE PRINCIPE DE LA  DELEGATION DU SERVIC E PUBLIC  

de gestion des structures dôaccueil de la petite enfance  

 

Le présent rapport a pour objet de présenter les caractér istiques générales de la 
nouvelle d®l®gation, conform®ment ¨ lôarticle L1411-4 du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT). 
 

INTRODUCTION  
 

ü La commune dôIllkirch-Graffenstaden a confié la gestion de ses structures 
dôaccueils de jeunes enfants ¨ la Fédération Léo Lagrange.  

 

Dans le cadre de ce contrat, les principales missions confiées à la Fédération étaient 
les suivantes : 
 

Å Lôexploitation des cinq structures suivantes : 
a. Le multi-accueil de lôIll, 
b. La crèche des Vignes, 
c. La halte-garderie « la Maisonelle, » 
d. La crèche familiale, 
e. Le service Midi-Tatie. 
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Å La pr®inscription des usagers et participation ¨ la commission dôadmission ; 
Å Gestion des relations avec les usagers ; 
Å Lôaccueil des familles (admission, accueil et visitesé) ;  
Å La gestion du personnel dans son ensemble (rémunération, congés, 
formationsé) ;  

Å Lô®laboration du projet dô®tablissement, ®ducatif et p®dagogique en 
conformité avec les prescriptions du règlement intérieur (déterminé par la 
Ville) ;  

Å La facturation et lôencaissement des participations familiales ;  
Å Le service de repas adaptés aux tout-petits en liaison froide et lôencadrement 

de la pause méridienne ; 
Å Le nettoyage, lôentretien et la maintenance des biens et des locaux 
respectant lôhygi¯ne n®cessaire ¨ lôaccueil dôenfants de moins de 6 ans (hors 
certaines exceptions : équipements de sécurité incendie et toit végétalisé)  ;  

Å La mise en place dôoutils de communication (relative aux activit®s, au 
fonctionnement du serviceé) ;  

Å La fourniture des couches, biberons, tétines, lait de toilette  et autres 
produits n®cessaires ¨ la fourniture des soins dôhygi¯ne ; 

Å Lôacquisition des biens n®cessaires ¨ lôex®cution du service en sus du petit 
matériel et du mobilier mis à disposition par la Ville ;  

Å Le renouvellement du matériel ; 
Å Prise en charge des investissements hors clos et couverts (responsabilité 

Ville). 

 

Les bénéficiaires du service sont :  

 
Å Les enfants âgés de 10 semaines à six ans, en considération de leur lieu de 
r®sidence, de lôant®riorit® de la demande, de la situation professionnelle des 
responsables légaux, de la situation familiale et socio-économique.  

 
Les structures sont ouvertes aux usagers du lundi au vendredi, des périodes de 
fermeture ou dôam®nagement dôhoraires ®taient fix®es.  
 
Le nombre dôenfants pouvant °tre accueillis sur chaque structure est le suivant :  

¶ Multi-accueil de lôIll : 60 places ; 
¶ Crèche des Vignes : 60 places ; 
¶ La halte-garderie la Maisonelle : 25 places ; 
¶ La crèche familiale : 60 places ; 
¶ Midi-Tatie : 120 places. 

 
La valeur estimative du contrat sô®levait ¨ 15 030 000 ú TTC (soit 3 006 000 ú/an) 
sur sa durée initiale ï fixée à cinq ans à compter du 01/09/2017. Le chiffre 
dôaffaires du prestataire sôest ®lev® sur lôexercice 2019 ¨ 3 311 201 euros (source : 
tableaux de bord 2019) et à 3 232 769 euros sur lôexercice 2020. 
 
Lôassociation facture directement les usagers et per­oit les aides et subventions 
directement auprès des financeurs (CAF, MSA, commune dôIllkirch-Graffenstaden au 
titre de la compensation dôobligations de service publicé).  
A cet égard, la compensation dôobligations de service public vers®e par la Ville sôest 
élevée à : 
¶ 1 104 694 euros en 2019, 
¶ 970 068 euros en 2020. 
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I.  PROSPECTIVE :  LES DIFFERENTS MODES DE GESTION POTENTIEL S  
 

Trois modes de gestion peuvent °tre envisag®s ¨ lôissue du contrat en cours :  
 

1)  La gestion directe avec ou sans prestataire de service  : régie  
 

Il sôagit de lôhypoth¯se o½ la Ville assure elle-même : 
 

1. La gestion du service ; 
2. Lôexploitation des installations n®cessaires ¨ lôex®cution du service public ; 
3. La prise en charge et la facturation des prestations dues aux usagers. 

 

Le financement, la réalisation des équipements nécessaires et leur exploitation ainsi 
que leur renouvellement et leur entretien sont assurés par la seule collectivité à ses 
frais, soit directement par les services municipaux soit par le biais dôentreprises 
privées dans le respect des règles de la commande publique. 
 

En régie, la collectivité, en conformité avec les règles financières et de comptabilité 
publique, gère et organise directement le service avec ses moyens et son personnel. 
Moyennant la conclusion de marchés publics, elle achète la programmation, les 
matériels, les fournitures, etc.  
 

Elle assure elle-m°me la gestion et lôexploitation de tout ou partie des structures 
dôaccueil ¨ la petite enfance, supporte lôensemble des charges et encaisse une 
participation financière des usagers et des financeurs (CAF et MSA notamment). 
 

Ce mode de gestion implique la maîtrise de ces différents aspects et requiert des 
compétences spécifiques au secteur concerné. 
 
NB : possibilit® : lôappel ¨ projets  
 
Contrairement aux conventions pluriannuelles dôobjectifs, les appels ¨ projet ne sont 
pas régis par la circulaire du 29 septembre 2015 relative aux nouvelles relations 
entre les pouvoirs publics et les associations. Si le dispositif est peu encadré 
juridiquement, son r®gime juridique sôapparente aux conventions pluriannuelles 
dôobjectifs.  
 

La jurisprudence administrative a pos® les crit¯res de validit® dôune subvention, ¨ 
savoir :  
 

¶ Que lôassociation soit ¨ lôinitiative du projet, tant dans sa conception que 
dans son organisation ou sa mise en îuvre, la personne publique doit se 
limiter à définir un cadre et un objectif  ;  

¶ Que lôassociation b®n®ficiaire ne constitue pas une association transparente 
et soit, de fait, indépendante dôun point de vue organique ;  

¶ Que le financement public ne soit pas la contrepartie dôun service propos® ¨ 
la collectivit® publique versante. Lôassociation nôa, en ce sens, pas 
dôobligation de fournir ¨ ladite collectivit® un service quantifiable et 
individualisable. Conform®ment ¨ lôarticle 10 de la loi nÁ2000-321 du 12 avril 
2000 relative au droit des citoyens dans leurs relations avec les 
administrations, « les organismes de droit privé ayant reçu annuellement de 
lôensemble des autorit®s administratives ou des organismes chargés de la 
gestion dôun service public industriel et commercial une subvention 
sup®rieure ¨ [23 000ú] doivent d®poser ¨ la pr®fecture du d®partement o½ 
se trouve leur siège social leur budget, leurs comptes, les conventions 
prévues au présent article et, le cas échéant, les comptes rendus financiers 
des subventions reçues pour y être consultés. » 
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Dans le cas o½ ces conditions cumulatives ne seraient pas respect®es, lôappel ¨ 
projets serait requalifié en marché public ou délégat ion de service public.  
 
Le choix de ce mode de gestion induit un risque pour la commune dôIllkirch-
Graffenstaden si cette derni¯re impose une s®rie dôobligations au gestionnaire des 
structures (les critères du subventionnement supposent que celui-ci soit porté, 
d®fini et g®r® en relative autonomie de la part de lôassociation), ou une perte de la 
maitrise du service et sa capacité à imposer un cadre précis ï inhérente au respect 
des crit¯res susvis® (horaires, modalit®s dôaccueil, cat®gories dôusagers accueillisé).  
 

2)  Le recours ¨ un prestataire dans le cadre dôun march® public 
 

Il sôagit de lôhypoth¯se o½ la Ville confie ¨ un op®rateur ®conomique la r®alisation de 
prestations d®finies contre le paiement dôun prix : «  un marché est un contrat 
conclu par un ou plusieurs acheteurs soumis au présent code avec un ou plusieurs 
opérateurs économiques, pour répondre à leurs besoins en matière de travaux, de 
fournitures ou de services, en contrepartie d'un prix ou de tout équivalent  » (article 
L1111-1 du Code de la Commande Publique). 
 
La responsabilité financière est supportée par la Ville.  
Ce mode de gestion permet de sôappuyer sur la technicit® et les comp®tences 
sp®cifiques dôun op®rateur du secteur de la petite enfance. 
 

Le modèle financier peut inclure une « compensation dôobligations de service 
public, » considérant que les conditions de tarification ne permettent pas au futur 
prestataire de se financer sur la seule exploitation du contrat ï le concours de la 
Ville devant lui permettre de b®n®ficier dôune rentabilité normale pour ce secteur 
dôactivit®. 

Ce mode de gestion peut se concr®tiser par un mandat dôencaissement donn® par la 
Ville au prestataire ou impliquer la création d'une régie pour l'encaissement par la 
ville des tarifs des prestations rendues auprès des usagers. 

 
3)  La délégation de service public  

 

La délégation de service public est une « concession de services ayant pour objet un 
service public et conclue par une collectivité territoriale, un établissement public 
local, un de leurs groupements, ou plusieurs de ces personnes morales » (L1121-3 
Code de la Commande Publique). Il sôagit dôun « contrat par lequel une ou plusieurs 
autorités concédantes soumises au présent code confient l'exécution de travaux ou 
la gestion d'un service à un ou plusieurs opérateurs économiques, à qui est 
transféré un risque lié à l'exploitation de l'ouvrage ou du service, en contrepartie 
soit du droit d'exploiter l'ouvrage ou le service qui fait l'objet du contrat, soit de ce 
droit assorti d'un prix  » (L1121-1 Code de la Commande Publique). 
 

Le d®l®gataire peut assurer lôentretien, la maintenance et le renouvellement des 
installations et ®quipements mis ¨ disposition par la collectivit® et lôexploitation du 
service. Sa r®mun®ration est assur®e par les r®sultats dôexploitation du service. Il 
est également possible de confier des investissements au délégataire.  
 

Dans un contrat de délégation de service public, le délégataire gère le service à ses 
risques et périls et se rémunère directement auprès des usagers ; la Ville reste 
responsable des conditions dôacc¯s au service public et des tarifs factur®s aux 
usagers. A cet égard, elle verse une « compensation dôobligations de service 
public. » 
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II .  LE CHOIX DU FUTUR MOD E DE GESTION ET DU PERIMETRE DE LA PRESTATION  
 

Le choix opéré par une collectivité publique en faveur, soit de la gestion directe, soit 
de la gestion externalis®e d®pend dôun certain nombre de crit¯res dôappr®ciation. 
Ces critères sont de plusieurs ordres : 
 
Les critères financiers 
 
La reprise en régie du service de manière pérenne supposerait la prise en charge 
sur le budget communal de coûts supplémentaires, notamment les coûts de 
fonctionnement g®n®r®s tout au long de lôexploitation (salaires, frais dôentretien, 
approvisionnements, fluides, fournitures pédagogiques, consommables, 
assurancesé) ainsi que les co¾ts g®n®r®s, le cas ®ch®ant, par le recours aux 
expertises extérieures (assistance technique, animation, bureaux de vérifications et 
de contr¹leé). 
 
Dans lôhypoth¯se dôune gestion d®l®gu®e, la gestion se fait aux risques et périls du 
délégataire qui doit supporter :  

¶ L'al®a ®conomique, tenant ¨ l'®volution de lôactivit® (par exemple : baisse 
brutale de la fréquentation) ou au niveau des impayés (factures non 
réglées par les usagers), 

¶ Le financement des investissements nécessaires à son activité, 
¶ L'aléa technique tenant à l'obligation de maintenir le bon fonctionnement 

en continu des biens et équipements mis à disposition (obligation de 
continuité du service public, quelle que soit la cause des 
dysfonctionnements), 

¶ La responsabilité des dommages causés, tant aux usagers qu'aux tiers, 
par le fonctionnement du service, 

¶ Les garanties sanitaires et d'hygiène (agrément, veille et gestion des 
crises sanitaires). 

 
Dans la mesure o½ lôautorit® organisatrice confie ¨ un tiers qualifi® lôexploitation du 
service, sa rémunération est assurée par les usagers, et il supporte le risque 
financier li® ¨ lôexploitation du service. 
 
Enfin la passation d'une délégation de service public, qui comporte nécessairement 
une phase de négociation avec les candidats, permet de faire jouer la concurrence 
et d'aboutir à une offre optimisée.  
 
Les critères techniques 
 
En mati¯re dôaccueil de la petite enfance, le crit¯re technique est important.  
 
La principale justification de la gestion déléguée tient au recours à un partenaire 
retenu en raison de sa compétence et de sa capacité à mettre à disposition des 
agents qualifiés et spécialement formés (diplôme minimum requis).  
 
En outre, lô®volution constante du syst¯me normatif (communautaire et national) en 
la matière et sa réelle complexification, dans un domaine aussi sensible que celui-ci, 
o½ sont en jeu les modalit®s dôaccueil, la qualit® et les taux dôencadrement, les 
aspects éducatifs, la politique nutritionnelle (cf. loi n°2018 -938 du 30 octobre 2018), 
lô®quilibre (cf. GEMRCN) et la s®curit® alimentaire. 
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Les critères organisationnels 
 
La reprise en r®gie directe du service dôaccueil de la petite enfance exigerait la mise 
en place de : 
- Relations avec les services de lôEtat (PMI, Gestion de lôagr®ment) et la CAF 

(perception de la PSU) ; 
- Recrutement de personnels par le biais de contrat de droit public et prise en 

charge de leur rémunération ;  

- Gestion des remplacements ; 
- Formation continue de ce personnel ; 
- Régie pour encaissement des règlements familles ; 
- Gestion du recouvrement et des impayés ; 
- Pilotage de lôactivit®, du taux de remplissage ; 
- Entretien préventif et curatif des installations.  

 
Les critères historiques 
 
Le choix du mode de gestion ne repose pas uniquement sur une approche théorique 
de lôorganisation, du contr¹le et du financement du service public ; il se situe 
®galement dans un contexte donn® et sôappuie sur un professionnalisme et des 
savoirs faire existants. 
 
Le service public dôaccueil de la petite enfance de la Ville est externalis® depuis 
plusieurs années, un changement de mode de gestion vers la régie (avec ou sans 
prestataire de service) est un choix dont la faible réversibilité est liée à la nécessaire 
reprise de personnel en contrat public.  
 

 
La passation dôune d®l®gation de service public est soumise au respect dôune 
procédure formalisée, dont le régime est fixé par le Code de la Commande Publique 
(CCP) et codifié aux articles L.1410-1 et suivants et L1411-1 et suivants du CGCT. 
 
Cette procédure formalisée prévoit notamment les étapes suivantes : 

- Consultation du comité technique (CT) pour avis, 
- Consultation de la commission consultative des services publics locaux 

(CCSPL) pour avis, 

- Délibération du conseil municipal (CM) sur le principe de délégation de 
service public, 

- Avis dôappel public ¨ concurrence, 

Considérant tout ce qui précède, et n otamment  : 
 
Ĕ La possibilit® de d®l®guer le risque financier dôexploitation ¨ un prestataire 

extérieur  ; 
Ĕ Lôorganisation actuelle des services municipaux de la Ville ; 
Ĕ Lô®volution et la complexification constante du syst¯me normatif en vigueur ; 
Ĕ Lôeffet incitatif sur la d®finition dôun mod¯le ®conomique optimis® par lôeffet 

de la mise en concurrence, et notamment de la phase de négociation menée 
avec les candidats.  

 
Il est proposé de retenir la délégation de service public comme mode de gestion du 
service publ ic dôaccueil de la petite enfance de la Ville, sur la base du p®rim¯tre 
précisé infra . 
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- Consultation de la commission de délégation de service public (CDSP) 
pour analyser la recevabilité des candidatures et des offres au sens 
large, 

- Phase de dialogue/négociation avec les soumissionnaires, 
- Consultation de la CDSP pour proc®der ¨ lôanalyse des offres finales, 
- Choix du délégataire par le CM, mise au point et signature du contrat. 

 
III.   LES CARACTERISTIQUES DU FUTUR C ONTRAT DE GESTION ET  DôEXPLOITATION DU 

MULTI -ACCUEIL  
 
Les objectifs de la Ville 
 
Les objectifs poursuivis sont les suivants : 
 

1. Rationaliser les prestations et la répartition des missions :  
- Reprendre la maitrise pleine et enti¯re de lôattribution des places, 
- Développer le corpus des pénalités applicables, 
- Expliciter les attendus de la Ville sôagissant du r¹le de ses 

interlocuteurs au quotidien (référent, directeurs(directrices) des 
structures), 

- Optimiser les éléments de reporting du délégataire.  
 

2. Optimiser la place de la famille dans les structures (offrir plus de souplesse 
aux usagers, prise en compte de ceux-ci dans le projet / la vie de la 
structure).  

 
3. Contribuer ¨ lô®panouissement des enfants et ¨ leur int®gration dans la soci®t® 

par des actions favorisant lôapprentissage de la vie sociale et de la 
responsabilisation pour les plus grands.  

 
4. Atteindre les exigences marquées par la qualité des produits utilisés pour la 

confection des repas (exigible au plus tard à compter du 1er janvier 2022) : 
- Introduction de 50% dôalimentation durable dont 20% de produits 
issus de lôagriculture biologique.  

 
5. Assurer le maintien en bon état du patrimoine communal.  

 
6. La rationalisation des conditions financières du contrat (la maitrise des 

compensations sur lôensemble des services propos®s et de leurs conditions 
dô®volution). 

  
Les conditions dôexploitation du service d®l®gu® seront d®crites dans un projet de 
contrat soumis aux candidats dans le cadre de la phase de consultation. 
 
Le périmètre de la délégation de service public  
 
Le contrat sôappuiera sur les fondements structurants suivants, pouvant °tre ajust®s 
lors de sa mise au point : 
Å Lôexploitation des cinq structures suivantes : 

a. Le multi-accueil de lôIll, 
b. La crèche des Vignes, 
c. La halte-garderie « la Maisonelle », 
d. La crèche familiale, 
e. Le service Midi-Tatie. 
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Å Gestion des relations avec les usagers ; 
Å Lôaccueil des familles (admission, accueil et visitesé) ;  
Å La gestion du personnel dans son ensemble (rémunération, congés, 
formationsé) ;  

Å Lô®laboration du projet dô®tablissement, ®ducatif et p®dagogique en 
conformité avec les prescriptions du règlement intérieur (déterminé par la 
Ville) ;  

Å La facturation et lôencaissement des participations familiales ;  
Å Le service de repas adaptés aux tout-petits en liaison froide et lôencadrement 

de la pause méridienne ; 
Å Le nettoyage, lôentretien et la maintenance des biens et des locaux 
respectant lôhygi¯ne n®cessaire ¨ lôaccueil dôenfants de moins de 6 ans (hors 
certaines exceptions : équipements de sécurité incendie et toit végétalisé) ;  

Å La mise en place dôoutils de communication (relative aux activit®s, au 
fonctionnement du serviceé) ;  

Å La fourniture des couches, biberons, tétines, lait de toilette et autres 
produits n®cessaires ¨ la fourniture des soins dôhygi¯ne ; 

Å Lôacquisition des biens n®cessaires ¨ lôex®cution du service en sus du petit 
matériel et du mobilier mis à disposition par la Ville ;  

Å Le renouvellement du matériel ; 
Å Prise en charge des investissements hors clos et couverts (responsabilité 

Ville). 
 
Réintégration Ville de la mission suivante : 
Å La préinscription des usagers.  

 
 
 
La durée du contrat 
 
Le contrat sera effectif à compter du 1 er septembre 2022 ou de sa notification, si 
celle-ci est postérieure, pour une durée de cinq (5) ans.  
 
Lô®conomie g®n®rale du contrat 
 
La base contractuelle de référence sera fixée en fonction de la fréquentation réelle 
sur lôexercice 2019 (en nombre dôheures, communiqu® sous la forme dôune annexe 
du futur contrat).  
 
La rémunération du délégataire sera constituée substantiellement par les ressources 
encaiss®es aupr¯s des usagers du service dôaccueil de la petite enfance sur la base 
des tarifs appliqués aux usagers, complétés par la compensation tarifaire prise en 
charge par la CAF et par la Ville. 
 
Le choix du délégataire 
 
Ces missions seront réalisées après une procédure de mise en concurrence 
conforme à la réglementation applicable à la commande publique et selon un projet 
de contrat établi préalablement par la Ville.  
 
La commission dôouverture des plis (article L1411-5 du CGCT) sera en charge de 
lôanalyse des candidatures et des offres re­ues. 
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À la suite des négociations, il appartiendra à Monsieur le Maire de choisir le 
d®l®gataire en application de lôarticle L1411-5 du CGCT, puis de saisir lôassembl®e 
délibérante de ce choix. Un rapport de la commission présentant notamment la liste 
des entreprises admises ¨ pr®senter une offre et lôanalyse des propositions de 
celles-ci, ainsi que les motifs du choix de la candidate et lô®conomie g®n®rale du 
contrat seront à ce moment -là transmis ¨ lôassembl®e. Lôassembl®e d®lib®rante se 
prononcera alors sur le choix du délégataire. 
 
PROCEDURE  
 
Cette d®l®gation sera attribu®e ¨ un prestataire sp®cialis® ¨ lôissue dôune proc®dure 
de mise en concurrence, conformément aux articles L1411-1 et suivants du CGCT.  
 

 Planning prévisionnel  

Avis préalable de la CCSPL Semaine 36 

Avis du Comité Technique (CT)  Semaine 36 

Conseil municipal : Délibération approuvant le principe du 
recours à une DSP  

S38 (23 septembre) 

Envoi Publicité (AAPC) S40 (4 octobre) 

Visite du site par les candidats A déterminer 

Date limite de réception des candidatures et des offres ï 
CDSP ouverture et agrément des candidatures  + 
ouverture offre  

S49 (6 décembre) 

Analyse des offres avant négociation  S3 

Négociations des offres (tours de négociation, analyse 
offre intermédiaire, remise offre finale, analyse des offres 
finales) 

S11 dernier délai 

Choix du délégataire par Monsieur le Maire  

Transmission du rapport aux membres du Conseil 
Municipal (15 jours mini avant date du co nseil) 

S18 

Conseil Municipal : délibération approuvant le choix du 
délégataire (mini 2 mois après la tenue de la CDSP 
dôouverture des offres) 

S20 

Informations candidats rejetés / candidat retenu  A partir de S20 

Signature du contrat  S23 

Transmission au contrôle de légalité 
Au maximum 15 jours après la 

signature du contrat 

Notification du contrat  Après le contrôle de légalité 

Copie Notification à la Préfecture Au maximum 15 jours après la 
notification du contrat  

 

3.  RENTRÉE 2021 -2022  : ACCOMPAGNEMENT DES PARENTS À 
LôUTILISATION DE LôESPACE PARENTS ET SUSPENSION DES 
MAJORATIONS TARIFAIR ES 

Numéro  DL210909 -PG03 

Matière  Finances locales ï Divers 

 
Vu la délibération du 20 mai 2021 relative à la grille tarifaire des activités 
périscolaires et extrascolaires de la Ville dôIllkirch-Graffenstaden, 
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Depuis la rentrée 2021-2022, les parents effectuent leurs démarches 
dôinscription ¨ lô®cole, aux accueils p®riscolaires, ¨ la restauration scolaire 
ainsi quôaux centres de loisirs sur un espace num®rique qui leur est dédié. 
Lôactivit® ç Sport-vacances è rejoindra ®galement cette plateforme ¨ lô®t® 
2022.  
 

Comme toute nouvelle solution, numérique de surcroît, le déploiement de ce 
service nécessite un accompagnement des familles du territoire dans 
lôutilisation, notamment, du calendrier de réservation. Outil destiné à offrir 
une souplesse nouvelle aux familles, la réservation est liée à la facturation 
en fin de mois. En effet, le calendrier permet aux familles de réserver et 
dôannuler leurs activit®s sans majoration jusquô¨ deux jours ouvr®s 
pr®c®dent la fr®quentation. Cette majoration forfaitaire sôapplique sur les 
accueils périscolaires (matin, soir) et sur la restauration scolaire.  
 

Afin de ne pas sanctionner les usagers qui auraient pu rencontrer des 
difficultés dans lôappropriation de ce nouvel outil, la Ville souhaite suspendre 
lôapplication des majorations sur la p®riode du 2 au 17 septembre inclus. Les 
tarifs appliqués correspondront ainsi aux tarifs réservés sur une période 
excédant deux ouvrés précédent la fréquentation de lôactivit®. 

Il est proposé au Conseil Municipal  :  

-  dôapprouver la suspension de la majoration tarifaire sur la 
période susvisée,  

-    dôautoriser Monsieur le Maire ou son repr®sentant ¨ signer tous 
documents se rapportant à cette délibération . 

 

Le Conseil Municipal,  

après en avoir délibéré,  

adopte la présente délibération.  

Pour   :   25   PHILIPPS Thibaud, SAIDANI Lamjad, SEIGNEUR Sylvie, 
SCHEUER Serge, DREYFUS Elisabeth, KOUJIL Ahmed, HERR 
Isabelle, RICHARD Yvon, COMBET-ZILL Marie, HAAS 
Philippe, GALLER Lisa, PFISTER Luc, KIRCHER Jean-Louis, 
FRUH Hervé, STEINHART André, KIEHL Fabrice, HEIM 
Valérie, CLAUS Stéphanie, MASSÉ-GRIESS Dominique, 
DIDELOT Sandra, HERBEAULT Cédric, DABYSING Davina, 
RINKEL Marie, KOUJIL Soufiane, FRUH Marie-Josée 

Abstenti ons  : 10  FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU Bénédicte, 
BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE Séverine, 
DESCHAMPS Arnaud, GENDRAULT Pascale, LEVY Thomas, 
RIMLINGER Barbara, BEAUJEUX Rémy 
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4.  CLÔTURE DU DISPOSITI F PASSôILL 

Numéro  DL210909 -PG04 

Matière  Finances locales ï Divers 
 

Par d®lib®ration du 19 mai 2011, la Ville dôIllkirch-Graffenstaden mettait en 
place la carte vie quotidienne, un outil de simplification et de gestion de la 
fréquentation des activités périscolaires et extrascolaires. Depuis lors, les 
®l¯ves illkirchois disposaient dôune carte nominative ç Passôill » et signalaient 
chaque matin ¨ leur arriv®e ¨ lô®cole via une borne leur participation ¨ 
lôaccueil du matin, la restauration scolaire et/ou lôaccueil du soir. Ce syst¯me 
de carte vie quotidienne ®tait ®tendu aux centres de loisirs ainsi quô¨ lôoffre 
dôactivit®s ç Sport-vacances ».  
 
Si cet outil a permis de moderniser le service public de lô®ducation depuis sa 
mise en service, il a montr® ces derni¯res ann®es des fragilit®s dôadaptation 
aux nouvelles formes dôorganisation familiales. Souhaitant accompagner au 
mieux les parents illkirchois, la Ville a travaillé sur une nouvelle solution 
numérique : lôEspace parents. 
 
Depuis la rentrée 2021-2022, les parents effectuent leurs démarches 
dôinscription ¨ lô®cole, aux accueils p®riscolaires, ¨ la restauration scolaire 
ainsi quôaux centres de loisirs sur un espace num®rique qui leur est d®di®. 
Lôactivit® ç Sport-vacances è rejoindra ®galement cette plateforme ¨ lô®t® 
2022.  
 
Calendrier et facturation : les ®volutions majeures apport®es par lôEspace 
parents 
 
Une des nouveaut®s de lôEspace parents consiste en la mise ¨ disposition de 
chaque famille dôun calendrier de r®servations pour g®rer les activit®s de 
leur(s) enfants(s) en fonction de ses besoins dôaccueil. ê partir de ce 
calendrier, les parents peuvent r®server et annuler leur r®servation jusquô¨ 
la veille du d®marrage de lôactivit® (accueil p®riscolaire, restauration 
scolaire). Un tarif majoré est appliqué passé un délai de 2 jours ouvrés 
précédent lôactivit®.  
 
Pour les centres de loisirs, un délai de 3 jours doit être respecté pour 
effectuer une réservation, 2 jours pour une annulation. Sur ces activités, 
aucune majoration nôest appliqu®e.  
 
Le d®ploiement de lôEspace parents rompt avec le système de prépaiement 
de la carte Passôill. D®sormais, les familles recevront une facture mensuelle 
quôils pourront acquitter en ligne. Les moyens de paiement accept®s, en 
ligne sur lôEspace parents ou aupr¯s du guichet unique ou encore par voie 
postale, sont les suivants : carte bancaire, Chèques Emploi Service Universel 
(CESU), chèques vacances ANCV, chèques bancaires, espèces, virement.  
 
Le règlement des activités périscolaires et extrascolaires de la Ville modifié 
en conséquence est joint à la présente délibération. 
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Apurement de la régie « Passôill » 
 
Dans le cadre de la mise en place de lôEspace parents, il convient de 
proc®der ¨ lôapurement de la r®gie. Au 31/08/2021, un arr°t® de comptes 
solde lô®tat de la r®gie de recettes. Lôensemble des comptes actifs négatifs 
donneront lieu à un titrage auprès du Trésor Public. Le seuil de 
remboursement des comptes actifs positifs est fix® ¨ 5 ú (cinq euros). Les 
remboursements seront effectués par virement sur le compte bancaire du 
titulaire du compte Passôill. 

Il est proposé au Conseil Municipal  :  

-  dôapprouver les op®rations dôapurement de la r®gie de recettes,  

- dôautoriser Monsieur le Maire ou son repr®sentant ¨ signer tous 
documents se rapportant à cette délibération.  

 
Le Conseil Municipal,  

après en avoir déli béré,  

adopte la présente délibération.  

Pour   :   31    PHILIPPS Thibaud, SAIDANI Lamjad, SEIGNEUR Sylvie, 
SCHEUER Serge, DREYFUS Elisabeth, KOUJIL Ahmed, 
HERR Isabelle, RICHARD Yvon, COMBET-ZILL Marie, 
HAAS Philippe, GALLER Lisa, PFISTER Luc, KIRCHER 
Jean-Louis, FRUH Hervé, STEINHART André, KIEHL 
Fabrice, HEIM Valérie, CLAUS Stéphanie, MASSÉ-
GRIESS Dominique, DIDELOT Sandra, HERBEAULT 
Cédric, DABYSING Davina, RINKEL Marie, KOUJIL 
Soufiane, FRUH Marie-Josée, GENDRAULT Pascale, 
LEVY Thomas, RIMLINGER Barbara, BEAUJEUX Rémy, 
CASTELLON Martine, BACHMANN Emmanuel 

Abstentions  :   4   FROEHLY Claude, LELEU Bénédicte, MAGDELAINE 
Séverine, DESCHAMPS Arnaud  
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VIII.  CR£ATION DôUNE R£SERVE COMMUNALE DE 
SÉCURITE CIVILE  

 

Numéro  DL210 816 -CLM01  

Matière  Autres domaines de compétences des communes 

 
La Ville dôIllkirch-Graffenstaden dispose dôun Plan Communal de Sauvegarde. 
Celui-ci a vocation ¨ organiser les mesures ¨ mettre en îuvre lors dôune crise 
importante survenant sur le territoire de la commune.  

En effet, lôautorit® communale joue un r¹le essentiel dans lôinformation et lôalerte 
de la population, la pr®vention des risques, lôappui ¨ la gestion de crise, le 
soutien aux sinistrés et le rétablissement des conditions nécessaires à une vie 
normale. 

En complément aux moyens internes dont dispose la collectivité pour mener à 
bien les opérations nécessaires à la gestion de crise, le Code de la sécurité 
intérieure offre la possibilité aux communes de créer une « réserve communale 
de sécurité civile ». 

Fondée sur le principe du b®n®volat, elle est plac®e sous lôautorit® du maire, 
dans les conditions fixées par les articles L. 724-1 à L. 724-14 du Code de la 
sécurité intérieure.  

La réserve communale de sécurité civile est composée de personnes majeures, 
volontaires et b®n®voles d®sireuses de sôinvestir au service de la commune, qui 
sôengagent par contrat pour une p®riode de un ¨ cinq ans renouvelable. Il peut 
être fait appel à eux au maximum 15 jours ouvrables par année civile.  

Elle a vocation à agir dans le seul champ des compétences communales. Elle ne 
vise en aucune manière à se substituer ou à concurrencer les services publics de 
secours et dôurgence et est compl®mentaire des associations de s®curit® civile, 
caritatives, humanitaires ou dôentraide.  
 
Ainsi, face aux al®as susceptibles dôaffecter la commune tels ceux pris en 
compte dans le cadre du Plan Communal de Sauvegarde (risques inondation, 
sécheresse, chimiques et bien entendu sanitaires), la réserve communale de 
s®curit® civile constitue un moyen dôintégrer le citoyen dans le processus de 
mise en s®curit® de la population et dôen faire un acteur ¨ part enti¯re de la 
sécurité civile. 

Côest dans ce cadre quôil est propos® de cr®er une r®serve communale de 
s®curit® civile charg®e dôapporter son concours au maire en matière : 

- dôinformation et de pr®paration pr®ventive de la population face aux 

risques encourus dans la commune ; 

- de participation ¨ la reconnaissance, au rep®rage et ¨ lô®valuation des 

besoins li®s ¨ lô®v¯nement dans les diff®rents quartiers de la commune ; 

- de soutien et dôassistance aux populations en cas de sinistres (aide ¨ la 
protection des meubles des personnes en zone inondable, accueil des 
sinistrés dans un centre de regroupement ; aide aux sinistrés dans leurs 
démarches administratives ; collecte et distribution de dons au profit des 
sinistr®sé) ; 
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- dôappui logistique et de r®tablissement des activit®s (aide au nettoyage et 
à la remise en état des habitations). 

Un arr°t® municipal en pr®cisera les missions et lôorganisation. 
 
Il est propos é au Conseil Municipal  :  

- dôapprouver la cr®ation dôune r®serve de s®curit® civile ; 

- dôautoriser Monsieur le Maire ¨ signer tous les documents y 

afférents.  

Le Conseil Municipal,  

après en avoir délibéré,  

adopte la présente délibération.  

Pour   :   29   PHILIPPS Thibaud, SAIDANI Lamjad, SEIGNEUR Sylvie, 
SCHEUER Serge, DREYFUS Elisabeth, KOUJIL Ahmed, HERR 
Isabelle, RICHARD Yvon, COMBET-ZILL Marie, HAAS 
Philippe, GALLER Lisa, PFISTER Luc, KIRCHER Jean-Louis, 
FRUH Hervé, STEINHART André, KIEHL Fabrice, HEIM 
Valérie, CLAUS Stéphanie, MASSÉ-GRIESS Dominique, 
DIDELOT Sandra, HERBEAULT Cédric, DABYSING Davina, 
RINKEL Marie, KOUJIL Soufiane, FRUH Marie-Josée, 
GENDRAULT Pascale, LEVY Thomas, RIMLINGER Barbara, 
BEAUJEUX Rémy 

Abstentions  :   6   FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU Bénédicte, 
BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE Séverine, 
DESCHAMPS Arnaud  

 

IX .    CR£ATION DE LôOFFICE ILLKIRCHOIS DU 
COMMERCE ET DE LôARTISANAT ET D£SIGNATION 
DES REPRÉSENTANTS DE LA VILLE 

 

Numéro  DL210830 -JNC01  

Matière  Autres domaines de compétences des communes 

La Ville dôIllkirch-Graffenstaden souhaite apporter son soutien aux 
commer­ants et artisans locaux et propose ¨ cette fin la cr®ation dôun Office 
Illkirchois du Commerce et de lôArtisanat. 

Cette association aurait pour but de contribuer ¨ am®liorer lôactivit® 
commerciale et artisanale susceptible de sôexercer sur lôensemble du 
territoire communal, dans un souci dô®quilibre et de compl®mentarit®. 
 
Ses objectifs seraient les suivants : 
- Rassembler les initiatives prises en matière de commerce et dôartisanat ; 

- Mutualiser les besoins et les moyens en apportant son concours aux 

commer­ants et artisans adh®rents ainsi quô¨ toute structure visant ¨ 

promouvoir lôespace marchand ; 
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- Dynamiser lôactivit® commerciale en r®alisant des manifestations et des 

événements commerciaux ; 

- Engager une politique de communication au profit de lôoffre commerciale 

et artisanale susceptible dôaugmenter lôattractivit® ®conomique sur le ban 

communal ; 

- Accompagner les projets dôanimation des commer­ants et des artisans, 

tout en les laissant acteurs et porteurs de leurs projets  ; 

- Assurer la cohérence des actions entreprises dans les différents espaces 

commerciaux ainsi que la synergie des acteurs. 

Conformément au projet de statuts ci -annexés (qui pourront par ailleurs fair e 

lôobjet de modifications lors de lôassembl®e g®n®rale constitutive de 

lôassociation), il est propos® de d®signer au sein du Conseil Municipal 7 

membres titulaires et 7 membres suppléants appelés à composer le Collège 

des ®lus municipaux de lôassociation. 

Il est en outre pr®vu que la Ville dôIllkirch-Graffenstaden mette à disposition 

de lôassociation un agent administratif pour une quotit® maximale de 160 

heures par an afin dôeffectuer des t©ches de secr®tariat et de coordination. 

La mise à disposition de locaux municipaux et dô®quipement sera ®galement 

possible, avec le cas échéant une valorisation systématique dans les bilans 

financiers de lôassociation. 

 

Il est proposé au Conseil Municipal  :  

-   dôapprouver la cr®ation de lôOffice Illkirchois du Commerce et 
de lôArtisanat et dôautoriser la prise en charge par la Ville, 
repr®sent®e par le Maire, de lôint®gralit® des frais et 
démarche s afférents à cette création ;   
 

Le Conseil Municipal,  

après en avoir délibéré,  

adopte, ¨ lôunanimit®. 
 

Pour   :  34    PHILIPPS Thibaud, SAIDANI Lamjad, SEIGNEUR Sylvie, 
SCHEUER Serge, KOUJIL Ahmed, HERR Isabelle, RICHARD 
Yvon, COMBET-ZILL Marie, HAAS Philippe, GALLER Lisa, 
PFISTER Luc, KIRCHER Jean-Louis, FRUH Hervé, STEINHART 
André, KIEHL Fabrice, HEIM Valérie, CLAUS Stéphanie, 
MASSÉ-GRIESS Dominique, DIDELOT Sandra, HERBEAULT 
Cédric, DABYSING Davina, RINKEL Marie, KOUJIL Soufiane, 
FRUH Marie-Josée, FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, 
LELEU Bénédicte, BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE 
Séverine, DESCHAMPS Arnaud, GENDRAULT Pascale, LEVY 
Thomas, RIMLINGER Barbara, BEAUJEUX Rémy 

Apr¯s avoir d®cid® ¨ lôunanimit®, conform®ment aux dispositions de lôarticle 
L2121-21 du CGCT, de ne pas recourir au scrutin secret, 
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- de désigner en son sein 7 membres titulaires et 7 membres 
suppléants qui consti tueront le Collège des élus municipaux de 
cette association  

Titulaires  Suppléants  

Fabrice KIEHL Luc PFISTER 

Hervé FRUH Isabelle HERR 

Lamjad SAIDANI Lisa GALLER 

Sandra DIDELOT Davina DABYSING 

Serge SCHEUER Jean-Louis KIRCHER 

Martine CASTELLON Séverine MAGDELAINE 

Thomas LEVY Pascale GENDRAULT 

Le Conseil Municipal,  

après en avoir délibéré,  

adopte, ¨ lôunanimit®. 
 

Pour   :  35   PHILIPPS Thibaud, SAIDANI Lamjad, SEIGNEUR Sylvie, 
SCHEUER Serge, DREYFUS Elisabeth, KOUJIL Ahmed, HERR 
Isabelle, RICHARD Yvon, COMBET-ZILL Marie, HAAS Philippe, 
GALLER Lisa, PFISTER Luc, KIRCHER Jean-Louis, FRUH Hervé, 
STEINHART André, KIEHL Fabrice, HEIM Valérie, CLAUS 
Stéphanie, MASSÉ-GRIESS Dominique, DIDELOT Sandra, 
HERBEAULT Cédric, DABYSING Davina, RINKEL Marie, KOUJIL 
Soufiane, FRUH Marie-Josée, FROEHLY Claude, CASTELLON 
Martine, LELEU Bénédicte, BACHMANN Emmanuel, 
MAGDELAINE Séverine, DESCHAMPS Arnaud, GENDRAULT 
Pascale, LEVY Thomas, RIMLINGER Barbara, BEAUJEUX Rémy 

 

STATUTS DE LôOFFICE ILLKIRCHOIS DU COMMERCE ET DE LôARTISANAT 
PROJET 

Article 1 er  : DÉNOMINATION  
Il est fondé entre les adhérents aux présents statuts une association de droit local 
ayant pour titre  : Office Illkirchois du Commerce et de lôArtisanat. Son action sô®tend 
sur lôint®gralit® du ban communal dôIllkirch-Graffenstaden. 

Article 2  : OBJET 
Cette association a pour but de contribuer ¨ am®liorer lôactivit® commerciale et 
artisanale susceptible de sôexercer sur lôensemble du territoire communal, dans un 
souci dô®quilibre et de compl®mentarit®. 
Les objectifs de lôOffice Illkirchois du Commerce et de lôArtisanat consistent ¨ : 

- Rassembler les initiatives prises en mati¯re de commerce et dôartisanat ; 

- Mutualiser les besoins et les moyens en apportant son concours aux 

commer­ants et artisans adh®rents ainsi quô¨ toute structure visant à 

promouvoir lôespace marchand ; 

- Dynamiser lôactivit® commerciale en r®alisant des manifestations et des 

événements commerciaux ; 
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- Engager une politique de communication au profit de lôoffre commerciale et 

artisanale susceptible dôaugmenter lôattractivit® ®conomique sur le ban 

communal ; 

- Accompagner les projets dôanimation des commer­ants et des artisans, tout 

en les laissant acteurs et porteurs de leurs projets ; 

- Assurer la cohérence des actions entreprises dans les différents espaces 

commerciaux ainsi que la synergie des acteurs. 

Article 3  : SIÈGE SOCIAL  
Le si¯ge social est fix® au p¹le associatif de lôIlliade, 11 all®e Fran­ois Mitterrand ¨ 
Illkirch-Graffenstaden. 

Article 4  : DUR£E DE LôASSOCIATION 
La dur®e de lôassociation est illimit®e. 

Article 5  : RESSOURCES DE LôASSOCIATION ï COMPTABILITÉ  
Les ressources de lôassociation se composent : 

- Des cotisations des adhérents selon un barème fixé chaque année par le 

Conseil dôAdministration ; 

- Des subventions éventuelles et autres crédits de fonctionnement accordés 

par les personnes morales de droit public et privé ; 

- Des recettes provenant de la vente de produits, de services ou de 

prestations fournies par lôassociation ; 

- De dons manuels et de toute autre ressource qui ne soit pas contraire aux 

règles en vigueur. 

Il est tenu une comptabilité faisant apparaître un compte de résultat et un bilan.  
 
Article 6  : COMPOSITION  
Lôassociation se compose de : 

a) Membres actifs : sont membres actifs ceux qui participent effectivement aux 

activit®s de lôassociation, ¨ la gestion de lôassociation et qui sont ¨ jour de 

leur cotisation annuelle. Ils ont le droit de vote ¨ lôAssembl®e G®n®rale. 

b) Membres de droit : sont membres de droit ceux qui représentent la 

commune dôIllkirch-Graffenstaden. Ils sont dispensés de cotisation et ont 

droit de vote ¨ lôAssembl®e G®n®rale. 

c) Membres associés : sont membres associ®s les acteurs souhaitant sôinvestir 

dans le projet. Ils sont dispens®s de cotisations mais nôont pas le droit de 

vote ¨ lôAssembl®e G®n®rale. 

Article 7  : ADHÉSION DE S MEMBRES AU COLLÈGE DES COMMERÇANTS ET 
ARTISANS  
Pour faire partie de lôassociation, il faut :  

- Être agréé par le bureau qui statue souverainement et sans motiver sa 

décision ; 

- Pouvoir justifier de sa qualit® de commer­ant, dôartisan, de prestataire de 

services ou de profession indépendante avec un siège social sur la commune 

dôIllkirch-Graffenstaden ; 

- Être en activité, à jour de toute ses cotisations et jouir du plein exercice de 

ses droits civiques ; 

- Adhérer aux présents statuts ; 

- Sôacquitter de la cotisation dont le montant est fixé annuellement par le 

Conseil dôAdministration en Assembl®e G®n®rale. 
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Bien que ne sôacquittant pas dôune cotisation, les membres associ®s sont adh®rents 
¨ lôassociation en tant quôexperts et sont invit®s ¨ la participation et aux échanges. 
Ils siègent sans toutefois avoir de droit de vote.  
Lôadh®sion, consentie intuitu personae, prend fin en cas de cessation dôactivit® ou 
de changement de dirigeant de lôentreprise. 

Article 8  : COTISATION ET MOYENS  
Le Conseil dôAdministration fixe chaque année le montant des cotisations des 
membres actifs. 
En mati¯re de moyens humains, la commune dôIllkirch-Graffenstaden met à 
disposition de lôassociation un agent administratif pour une quotit® maximale de 160 
heures par an. Cette mise à disposition de personnel est allouée pour des tâches de 
secr®tariat et de coordination, les missions dôanimation relevant du seul ressort de 
lôassociation. 
En mati¯re de moyens mat®riels, la commune dôIllkirch-Graffenstaden pourra 
apporter son concours ¨ lôassociation par le prêt de locaux municipaux et 
dô®quipement. Le cas ®ch®ant, la valorisation de ces mises ¨ disposition devra 
obligatoirement appara´tre dans les bilans financiers de lôassociation. 
Pour les subventions dôexploitation ®ventuellement vers®es par la commune 
dôIllkirch-Graffenstaden, une convention de participation sera passée. 
 
Article 9  : PERTE DE LA QUALITÉ DE MEMBRE  
La qualité de membre se perd par : 

a) La démission adressée par lettre recommandée ; 

b) La cessation dôactivit® : retraite, vente dôentreprise, d®c¯sé entra´nant la 

radiation des registres l®gaux ou la dissolution de lôentreprise ; 

c) La radiation prononc®e par le Conseil dôAdministration pour non-paiement de 

la cotisation ou pour tout motif jugé suffisamment grave par lui  ; 

d) Les représentants des personnes morales perdent leur qualité de membre 

dès que cesse la fonction au titre de laquelle ils ont désignés comme 

représentants. 

Dans les cas de démission ou de radiation, les cotisations versées restent acquises à 
lôassociation. 

Article 10  : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE ORDINAIRE  
LôAssembl®e G®n®rale Ordinaire se r®unit au moins une fois par an et comprend 
tous les membres de lôassociation ¨ jour de leur cotisation ainsi que les membres de 
droit.  
Quinze jours au moins avant la date fix®e, les membres de lôassociation sont 
convoqu®s ¨ la demande du Pr®sident ou du Conseil dôAdministration ou du quart 
des membres de lôassociation. Lôordre du jour est indiqu® sur les convocations. Les 
membres de lôassociation ont la possibilit® dôattribuer leur vote par pouvoir ¨ un 
autre membre ¨ raison dôun seul pouvoir par membre. 
Le Pr®sident, assist® des membres du Conseil, pr®side lôAssembl®e et expose la 
situation morale et lôactivit® de lôassociation. Le Tr®sorier rend compte de sa gestion 
et soumet les comptes annuels (bilan, compte de résultat et annexes le cas 
®ch®ant) ¨ lôapprobation de lôAssembl®e. Il peut toutefois d®l®guer tout ou partie de 
son exposé au Vice-Président, ou à défaut à un membre du Bureau. 
Pour statuer, lôAssembl®e G®n®rale doit atteindre le quorum dôau moins la moitié 
des membres de lôassociation ayant droit de vote, tous coll¯ges confondus. ê d®faut 
de quorum atteint, la convocation à une seconde Assemblée se fera dans les trois 
jours suivant la première réunion restée infructueuse, et ladite réunion s e tiendra 
entre le 8ème et le 15ème jour suivant cette seconde convocation. LôAssembl®e pourra 
statuer sur le même ordre du jour, quel que soit le nombre de membres présents.  
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LôAssembl®e G®n®rale, apr¯s en avoir d®lib®r®, se prononce sur le rapport moral ou 
dôactivit® et sur les comptes de lôexercice financier. Elle d®lib¯re sur les orientations 
à venir et fixe le montant annuel des cotisations. Ne peuvent être abordés que les 
points inscrits ¨ lôordre du jour. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des membres présents ou 
repr®sent®s. Il est proc®d®, apr¯s ®puisement de lôordre du jour, au renouvellement 
des membres sortants du Conseil. 
Les d®lib®rations sont prises ¨ main lev®e. Lô®lection des membres du Conseil a lieu, 
quant à elle, à bulletin secret. Le Président peut aussi requérir le vote à bulletin 
secret pour certaines d®cisions sôil le juge n®cessaire. 
Les d®cisions des Assembl®es G®n®rales sôimposent ¨ tous les membres, y compris 
absents ou représentés. 

Article 11  : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE EXTRAORDINAIRE  
Assemblée Générale Extraordinaire. Les modalités de convocation sont identiques à 
celles de lôAssembl®e G®n®rale Ordinaire. 
Pour d®lib®rer valablement, lôAssembl®e G®n®rale Extraordinaire doit atteindre le 
quorum dôau moins la moiti® des membres de lôassociation ayant droit de vote, tous 
collèges confondus. À défaut de quorum atteint, la convocation à une seconde 
Assemblée se fera dans les trois jours suivant la première réunion restée 
infructueuse, et ladite Assemblée, convoquée selon les modalit®s d®crites ¨ lôarticle 
10, se réunira entre le 8 ème et le 15ème jour suivant cette seconde convocation. Elle 
pourra délibérer quel que soit le nombre de membres présents. 
Les délibérations sont prises à la majorité des deux tiers des membres présents ou 
représentés. 

Article 12  : CONSEIL DôADMINISTRATION 
Le Conseil dôAdministration a en charge la conduite de toute action valid®e en 
Assembl®e G®n®rale et conforme ¨ lôobjet sp®cifi® ¨ lôarticle 2 des pr®sents statuts. 
Lôassociation est dirig®e par un Conseil dôAdministration compos® de membres, ¨ 
savoir : 

- Le Collège des commerçants, artisans, prestataires de services ou de 

profession indépendante, composé de 12 membres titulaires et de 

12 membres suppléants ; 

- Le Collège des élus municipaux composé de 7 membres titulaires et de 

7 membres suppléants désignés au sein du Conseil Municipal ; 

- Le Coll¯ge consulaire, la Chambre de Commerce et dôIndustrie, compos® de 

1 membre titulaire et de 1 membre suppléant.  

Les membres sont désignés pour une durée de 3 années et sont rééligibles, sous 
r®serve du renouvellement de leur mandat au sein de lôassociation ou de lôinstitution 
quôils repr®sentent. 
En cas de vacance de poste, le Conseil dôAdministration pourvoit provisoirement au 
remplacement de ses membres. Il est procédé à leur remplacement définitif lors de 
lôAssembl®e G®n®rale qui suit. Le pouvoir des membres ainsi ®lus prend fin au 
moment où devrait normalement expirer le mandat des membres remplacés. 
En cas dôabsence occasionnelle et justifi®e, tout membre peut confier pouvoir à un 
membre de son Collège. 
Le Conseil dôAdministration se r®unit au moins trois fois par an, sur convocation du 
Président. 
Les décisions sont prises à la majorité des voix des présents. En cas de partage, la 
voix du Président est prépondérante. La pr®sence dôau moins la moiti® des membres 
est n®cessaire pour que le Conseil dôAdministration puisse d®lib®rer valablement. 
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Article 13  : BUREAU 
Le Conseil dôAdministration ®lit parmi ses membres un Bureau compos® de 7 
membres : 

- Un Président issu du Collège des commerçants ; 

- Deux Vice-Présidents, respectivement issus du Collège des élus et du Collège 

des commerçants ; 

- Un Secrétaire et un Secrétaire Adjoint, respectivement issus du Collège des 

commerçants et du Collège des élus ; 

- Un Trésorier et un Trésorier Adjoint respectivement issus du Collège des élus 

et du Collège des commerçants. 

Article 14  : RÉMUNÉRATION ï GRATUITÉ DES MANDATS  
Toutes les fonctions, y compris celles des membres du Conseil dôAdministration et 
du Bureau, sont gratuites et bénévoles. Seuls les frais occasionnés par 
lôaccomplissement de leur mandat peuvent °tre rembours®s sur justificatifs. Le 
rapport financier pr®sent® ¨ lôAssembl®e G®n®rale Ordinaire pr®sente, par 
bénéficiaire, les remboursements de frais de mission, de déplacement ou de 
représentation. 

Article 15 : RÈGLEMENT INTÉRIEUR  
Un r¯glement int®rieur peut °tre ®tabli par le Conseil dôAdministration, qui le fait 
alors approuver par lôAssembl®e G®n®rale. Ce r¯glement ®ventuel est destin® ¨ fixer 
les divers points non prévus par les présents statuts, notamment ceux qui ont trait à 
lôadministration interne de lôassociation. 

Article 16 : MODIFICATION DES STATUTS  
Les statuts peuvent être modifiés en Assemblée Générale Extraordinaire sur 
proposition du Conseil dôAdministration ou du tiers des membres actifs aux 
conditions du quorum d®finies ¨ lôarticle 11. 

Article 17 : DISSOLUTION  
En cas de dissolution prononc®e par lôAssembl®e G®n®rale Extraordinaire, 
convoqu®e selon les modalit®s pr®vues ¨ lôarticle 11, un ou plusieurs liquidateurs 
sont nommés par celle-ci, et lôactif, sôil y a lieu, est d®volu aux d®cisions de 
lôAssembl®e G®n®rale Extraordinaire qui statue sur la dissolution. 
 
Les pr®sents statuts ont ®t® approuv®s par lôAssembl®e Constitutive du  
 

Le Président 
 
 
 

Les 2 Vice-Présidents 
 
 

Le Trésorier 
 
 
 

Le Trésorier Adjoint  
 

Le Secrétaire 
 
 
 

Le Secrétaire Adjoint 

X. ADH£SION ê LA CHARTE R£GIONALE DôENTRETIEN ET 
DE GESTION DES ESPACES COMMUNAUX PUBLICS ï 
OPÉRATION «  COMMUNE NATURE »  

 

Numéro  DL210916 -FS01 

Matière  Domaines de compétences par thèmes - Environnement 
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PREAMBULE 

Dans le cadre de leurs politiques en matière de protection de la ressource en 
eau et de d®veloppement de la biodiversit®, la R®gion Grand Est et lôagence de 
lôeau Rhin-Meuse soutiennent des actions concrètes auprès des communes.  

Pour les communes qui intègrent ces enjeux dans la gestion de leurs espaces, la 
charte r®gionale dôentretien et de gestion des espaces communaux est un outil 
qui permet de formaliser les engagements pris et de valoriser les communes qui 
les mettent en îuvre. 

Les bonnes pratiques listées dans la charte doivent permettre de réduire les 
impacts constat®s sur la qualit® de lôeau et sur le niveau de biodiversit® des 
espaces. 

En effet, des diagnostics sur la qualité des eaux régulièrement établis, 
notamment par la R®gion Grand Est et lôagence de lôeau Rhin-Meuse, mettent en 
évidence que la pollution des eaux par les produits phytosanitaires constitue un 
facteur de déclassement important de la qualité des ressources en eau, 
notamment des captages dôeau potable et de certains cours dôeau.  

Une partie de ces pesticides retrouvés dans les eaux superficielles et 
souterraines provient du désherbage des zones non agricoles (parcs, jardins, 
voiries...) en raison de leur application sur de nombreuses surfaces 
imperméables qui facilitent le transfert rapide des molécules vers la ressource en 
eau.  

Quant à la biodiversité, les principales causes de dégradation sont la 
banalisation et la fragmentation des habitats, les invasions biologiques, la 
surexploitation des espèces, la pollution et le réchauffement climatique. Or, le 
rôle de cette biodiversité, symbole du fonctionnement des milieux qui les 
hébergent, est central en matière de services rendus, notamment sous forme 
dôinfrastructures naturelles qui servent durablement lôint®r°t g®n®ral et qui 
constituent des solutions fondées sur la nature face au changement climatique. 

Face ¨ ce constat, et afin dôatteindre les objectifs fix®s par la directive-cadre sur 
lôeau et ceux de la loi sur la reconqu°te de la biodiversité, de la nature et des 
paysages, ¨ lô®chelle des espaces verts publics, diff®rentes mesures doivent °tre 
mises en îuvre : 

- diminution des doses de produits phytosanitaires utilisées et développement 
de techniques alternatives ;  

- réduction et suppression des surfaces désherbées par voie chimique, 
notamment les surfaces à fort risque de lessivage vers la ressource en eau ;  

- formation et accompagnement du personnel en charge de lôapplication des 
produits phytosanitaires et de lôentretien des espaces publics ou accueillant 
du public ;  

- conception nouvelle de lôespace urbain pour r®duire les besoins de 
désherbage ;  

- aménagement et restructuration des espaces pour favoriser les éléments de 
biodiversité ;  

- sensibilisation à ces thématiques de la population et des autres gestionnaires 
dôespace pr®sents sur le territoire de la commune.  
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Cet ensemble de mesures, composantes dôun programme dôactions, implique 
la mise en place dôun plan global dôentretien diff®renci® des espaces, ¨ 
lô®chelle de la commune, adapt® aux moyens de celle-ci et aux objectifs de 
protection des eaux et de développement de la biodiversité.  

La r®alisation de tels plans sôinscrit en coh®rence avec, notamment, les 
enjeux des SAGES, les plans dôactions de lutte contre les pollutions diffuses 
et le d®veloppement des trames vertes et bleues (cours dôeau, corridors 
®cologiques, ...). Lôenjeu de la charte r®gionale dôentretien et de gestion des 
espaces communaux est dôaccompagner les communes dans les ®volutions 
réglementaires, et au-delà de la loi Labbé, afin de tendre vers une démarche 
régionale « Eau et Biodiversité ».  

Dans ce cadre, il est proposé de concourir au dispositif « Commune Nature » 
en participant à une campagne d'audit qui permettra d'illustrer et de 
valoriser le degré d'avancement de la commune dans ses pratiques 
d'entretien des espaces publics. La participation à cette démarche sera 
formalisée par la signature d'une charte d'entretien et de gestion des 
espaces communaux. 

Il est proposé au Conseil Municipal  :  

- dôapprouver lôadh®sion de la commune dôIllkirch-Graffenstaden 
¨ la charte r®gionale dôentretien et de gestion des espaces 
communaux publics, dans le cadre de la démarche «  Eau et 
Biodiversité  è et de lôop®ration ç Commune Nature  ».  

Le Conseil Municipal,  

après en avoir délibéré,  

adopte , ¨ lôunanimit®, la pr®sente d®lib®ration. 
 

Pour   :  35   PHILIPPS Thibaud, SAIDANI Lamjad, SEIGNEUR Sylvie, 
SCHEUER Serge, DREYFUS Elisabeth, KOUJIL Ahmed, HERR 
Isabelle, RICHARD Yvon, COMBET-ZILL Marie, HAAS Philippe, 
GALLER Lisa, PFISTER Luc, KIRCHER Jean-Louis, FRUH Hervé, 
STEINHART André, KIEHL Fabrice, HEIM Valérie, CLAUS 
Stéphanie, MASSÉ-GRIESS Dominique, DIDELOT Sandra, 
HERBEAULT Cédric, DABYSING Davina, RINKEL Marie, KOUJIL 
Soufiane, FRUH Marie-Josée, FROEHLY Claude, CASTELLON 
Martine, LELEU Bénédicte, BACHMANN Emmanuel, 
MAGDELAINE Séverine, DESCHAMPS Arnaud, GENDRAULT 
Pascale, LEVY Thomas, RIMLINGER Barbara, BEAUJEUX Rémy 

 

XI .   AVIS ê LôEUROM£TROPOLE DE STRASBOURG 

1.  CR£ATION DôUN P£RIMĈTRE DE PRISE EN CONSIDÉRATION 
SUR LE SECTEUR ÉLARGI DE LA ZONE D ôACTIVIT£S SITU£E 
AU NORD DU FORT UHRI CH ET ê LôEST DE LA RUE DU 
DOCTEUR ALBERT SCHWEITZER À ILLKIRCH -
GRAFFENSTADEN 

Numéro  DL21091 0-VT01  

Matière  Domaines de compétences par thèmes ï Aménagement du territoire 
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Dans le cadre de ses comp®tences en mati¯re dôaménagement du territoire, 
lôEurom®tropole de Strasbourg organise, en collaboration avec ses 
communes membres, le développement équilibré de son territoire. 

Dans ce cadre, lôEurom®tropole de Strasbourg souhaite mettre en place un 
périmètre de prise en consid®ration sur le secteur de la zone dôactivit®s 
situ®e au Nord du fort Uhrich et ¨ lôEst de la rue du Docteur Albert 
Schweitzer à Illkirch-Graffenstaden.  

Ce secteur a une vocation dôactivit® ®conomique. Il est class® en zone UX 
dans le PLU de lôEurom®tropole de Strasbourg. Lôentreprise Clestra y exerce 
son activit®. ê noter que lôentreprise Alcatel a r®cemment relocalis® son site 
au sein du Parc dôinnovation dôIllkirch-Graffenstaden situ® ¨ lôest du canal du 
Rh¹ne au Rhin. En lô®tat, le changement des usages et des occupations de 
ce secteur nôest pas possible sans que lôEurom®tropole de Strasbourg et la 
commune ne les redéfinissent, dans le respect des objectifs du 
développement durable. De nouveaux projets à vocation économique 
peuvent toutefois être menés à partir du moment où ils ne viennent pas 
compromettre les équilibres établis par le PLU.  

Ce secteur ¨ enjeux est dôune superficie dôenviron 16 hectares, et il est 
idéalement situé avec une bonne accessibilité, un rapport immédiat avec des 
zones à vocation dôhabitation et une proximit® avec les divers services et 
commerces de la ville. En outre, il b®n®ficie dôune position ¨ la fois proche de 
milieux naturels remarquables (réserve naturelle nationale Neuhof - Illkirch-
Graffenstaden) et dôentr®e de ville, ce qui implique que toute requalification 
de ce site doive faire lôobjet dôune vigilance particuli¯re.  

La prise en compte de ces ®l®ments contextuels am¯ne lôEurom®tropole de 
Strasbourg et la commune dôIllkirch-Graffenstaden à se poser la question de 
la requalification totale ou partielle de ce secteur et à compléter en 
conséquence leurs moyens de régulation des occupations et des usages. 

ê ce jour, il nôexiste pas dôop®rations dôam®nagement d®finies de mani¯re 
pr®cise sur ce secteur, mais les impacts dôune requalification non maîtrisée 
pourraient sôav®rer dommageables pour les ®quilibres ®tablis en mati¯re 
dôorganisation urbaine, ¨ des ®chelles territoriales qui d®passent celles du 
quartier ou de la commune.  

Lôinstauration dôun p®rim¯tre de prise en considération en vue de la conduite 
dôop®rations dôam®nagement permettra ¨ lôautorit® comp®tente dôopposer un 
sursis ¨ statuer aux demandes dôautorisation susceptibles de compromettre 
les opérations ou de les rendre plus onéreuses. 

La partie Nord de ce secteur, ¨ vocation dô®quipement, est class®e en zone UE 
dans le PLU. Les services publics et dôint®r°ts collectifs y sont autoris®s. Ce 
secteur est occupé par des équipements sportifs, gérés notamment par la 
Football Association dôIllkirch-Graffenstaden. Le périmètre de prise en 
consid®ration envisag® nôinclut pas ce secteur puisque lôEurom®tropole et la 
commune en sont propriétaires. 

 

 

 

 



Ville dôIllkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 23 septembre 2021  

 

 

 

56/68 
 

Le périmètre de prise en considération est présenté en annexe à la délibération. 
Ses principaux effets sont les suivants : 

- À compter de la publication de la délibération approuvant un périmètre de 
prise en considération, un sursis à statuer de deux ans pourra être opposé 
aux demandes dôautorisations ou d®clarations concernant les travaux, 
constructions ou installations situés dans le périmètre de prise en 
consid®ration, dans les formes et conditions pr®vues ¨ lôarticle L. 424-1 du 
Code de lôurbanisme ; 

- Conform®ment ¨ lôarticle L. 422-5 du Code de lôurbanisme, le Maire, 
comp®tent pour la d®livrance des autorisations dôurbanisme, devra recueillir 
lôavis conforme du repr®sentant de lô£tat sur tout projet situ® dans le 
périmètre de prise en considération ; 

- Le périmètre de prise en considération sera reporté, à titre informatif, en 
annexe du Plan local dôurbanisme (PLU) de lôEurom®tropole de Strasbourg. 

En cons®quence, dans le but dô®viter que dô®ventuels projets ne viennent 
compromettre ou rendre plus on®reuse la r®alisation dôun projet de 
requalification de ce site, lôavis du Conseil Municipal de la Ville dôIllkirch-
Graffenstaden est sollicit® par lôEurom®tropole de Strasbourg en vue dôapprouver 
un p®rim¯tre de prise en consid®ration sur la zone dôactivit®s ®conomique situ®e 
au Nord du fort Uhrich et ¨ lôEst de la rue du Docteur Albert Schweitzer ¨ 
Illkirch-Graffenstaden. 

Explication de vote d e Claude FROEHLY  pour le groupe Illkirch -
Graffenstaden, côest ma nature : « En lôabsence de r®ponse claire et nette, 
nous nous abstiendrons sur ce sujet ». 
 

Vu le plan annexé permettant de situer le périmètre considéré, il est 
proposé au Conseil Muni cipal  :  

- dô®mettre un avis favorable ¨ la cr®ation par lôEurom®tropole de 
Strasbourg dôun p®rim¯tre de prise en consid®ration sur la zone 
dôactivit®s ®conomique situ®e au Nord du fort Uhrich et ¨ lôEst de 
la rue du Docteur Albert Schweitzer à Illkirch -Graff enstaden.  

Le Conseil Municipal,  

après en avoir délibéré,  

adopte la présente délibération.  

Pour   :   29   PHILIPPS Thibaud, SAIDANI Lamjad, SEIGNEUR Sylvie, 
SCHEUER Serge, DREYFUS Elisabeth, KOUJIL Ahmed, HERR 
Isabelle, RICHARD Yvon, COMBET-ZILL Marie, HAAS 
Philippe, GALLER Lisa, PFISTER Luc, KIRCHER Jean-Louis, 
FRUH Hervé, STEINHART André, KIEHL Fabrice, HEIM 
Valérie, CLAUS Stéphanie, MASSÉ-GRIESS Dominique, 
DIDELOT Sandra, HERBEAULT Cédric, DABYSING Davina, 
RINKEL Marie, KOUJIL Soufiane, FRUH Marie-Josée, 
GENDRAULT Pascale, LEVY Thomas, RIMLINGER Barbara, 
BEAUJEUX Rémy 

Abstentions  :   6   FROEHLY Claude, CASTELLON Martine, LELEU Bénédicte, 
BACHMANN Emmanuel, MAGDELAINE Séverine, 
DESCHAMPS Arnaud  
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XII .  D£CISIONS PRISES EN VERTU DE LôARTICLE L2122-
22 DU  CODE GÉNÉRAL DES COLLECTIVITÉS 
TERRITORIALES  

 

Numéro  DL210 909 -LM01  

Matière  Institutions et vie politique - Fonctionnement des assemblées 

 
Le Conseil Municipal, par délibération du 10 juillet 2020 , a délégué au Maire 
certaines compétences en application de lôarticle L.2122-22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales. 

En vertu de lôarticle L2122-23 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
le Maire doit rendre compte au Conseil Municipal des décisions prises dans le 
cadre des délégations consenties. 

 

ü DÉCISIONS DU MAIRE  
 

DM210715-IH11 
Tarif dôoccupation du domaine public pour les commerces ambulants de type 
« food trucks ». Les occupations du domaine public concernant des camions 
de restauration ambulante dits «  food-trucks è seront redevables dôune 
redevance journali¯re de 20 ú, hors frais de raccordement ®lectrique. Ce 
montant forfaitaire correspond ¨ un emplacement dôune emprise maximale de 
24 m².  
 
DM210726-LM01 
Octroi de la protection fonctionnelle à un agent.  
 
DM210813-MP01 
Avenant à la convention de mise à disposition du 27 décembre 2018 conclu 
avec la Soci®t® Civile Centrale de Moyens dôImagerie M®dicale (SCCMIM). 
Lôavenant a pour objet lôutilisation pour le stationnement de véhicules à 
moteur, par la Ville dôIllkirch-Graffenstaden, de trois places de stationnement 
situ®es sur lôemprise mise ¨ disposition, par la commune, de la SCCMIM. 
 
DM210825-MP01 
D®signation dôun avocat en repr®sentation des int®r°ts de la Ville dans le 
cadre dôun diff®rend survenu dans lôapplication du march® public dôassurances 
« Dommages Ouvrage » et « Tous Risques Chantier » de lôop®ration de 
r®alisation  de la VillôA. 
 

ü Les marchés et avenants passés depuis le Conseil Municipal du 
1er  juillet 2021 sont présentés  dans les tableaux joints en annexe.
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MARCHES DE SERVICES 

      

      

 
Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Avenants HT Date notification 

Mission de coordonnateur S.S.I 
pour les travaux de construction 

d'un Hall des sports  
Lot N°03 FLUID IT (21M042) 8 020,00 ú   17 juin 2021 

      

      

 
Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Avenants HT Date notification 

Mission de ma´trise d'îuvre pour 
les travaux de mise en conformité 
de l'assainissement sur le site de 

l'Illiade 

Lot unique BEREST (21M060) 5 955,00 ú   30 juin 2021 

      

      

 
Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Avenants HT Date notification 

Mission de contrôle technique 
pour les travaux de construction 

d'un Hall des sports  
Lot N°01 

BUREAU VERITAS 
(21M040) 

19 040,00 ú   1 juillet 2021 

      

      

 
Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Avenants HT Date notification 

Maintenance préventive et curative 
des pompes de relevage d'eaux 

usées, d'eaux pluviales, de 
captage et d'arrosage  

Lot unique EVAC EAU (21M059) 8 008,00 ú   7 juillet 2021 
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Intitulé Lots Titulaires Montant H.T. initial Avenants HT Date notification 

Accord-cadre relatif aux 
prestations de surveillance de 

télésurveillance 

Lot 1 : Rondes et 
permanence téléphonique 

SGOF SECURITE 
(21M024) 

Mini : 35 000,00 

  12 juillet 2021 

Maxi : 105 000,00 

Lot 2 : Ouvertures et 
fermetures d'espaces 
publics 

SGOF SECURITE 
(21M025) 

Mini : 14 000,00 

  12 juillet 2021 

Maxi : 49 000,00 

      

      
 

Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Avenants HT Date notification 

Mission d'Ordonnancement, 
Pilotage et Coordination (OPC) 

pour les travaux de construction 
d'un Hall des sports  

Lot unique C2BI SASU (21M039) 79 608,00 ú   13 juillet 2021 

      

      

 
Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Avenants HT Date notification 

Mission de coordonnateur S.P.S 
pour les travaux de construction 

d'un Hall des sports  
Lot unique 

BTP CONSULTANTS 
SAS (21M065) 

16 694,00 ú   13 juillet 2021 

 

 

     

 
Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial 

Redevance fixe 
annuelle 

d'occupation du 
domaine publique 

Date notification 

Accord-cadre relatif à la fourniture 
de repas pour la restauration 

scolaire et extra-scolaire à Illkirch-
Graffenstaden 

Lot unique 
API CUISINIERS 
D'ALSACE (21M029) 

888 980,60 ú 42 000,00 ú 19 juillet 2021 
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MARCHES DE TRAVAUX 

      

      

 
Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Avenants HT Date notification 

Travaux d'aménagements 
paysagers dans la cour de l'école 

élémentaire Lixenbuhl 
Lot unique 

THIERRY MULLER 
ESPACES VERTS 
(21M069) 

184 475,56 ú   30 juin 2021 

 

 

 
Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Avenants HT Date notification 

March®s publics dôAssurances de 
la Ville dôIllkirch-Graffenstaden 

Lot 5 Dommages aux 
biens et risques Annexes 

GROUPAMA (19M077)   548,29 ú 26 juillet 2021 

      

      

 
Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Avenants HT Date notification 

Marché d'entretien des deux 
compacteurs monoblocs et postes 

fixes 
Lot unique HYMA (21M051) 880,00 ú   9 août 2021 

      

      

 
Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Avenants HT Date notification 

Marché Assistante à maitrise 
d'ouvrage dans le cadre du projet 

de parc solaire flottant 
Lot unique ESPELIA (19M132) 18 862,50 ú 550,00 ú 31 août 2021 

      

      

 
Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Avenants HT Date notification 

Marché de location d'une fontaine 
de nettoyage haute pression avec 

son produit de nettoyage  
Lot unique 

SAFETY KLEEN 
(21M058) 

2 224,80 ú   2 septembre 2021 
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MARCHES DE FOURNITURES 

      

      

 
Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Commande HT Date notification 

Marchés subséquents dans le 
cadre de l'accord cadre multi-

attributaires relatif à la fourniture 
de produits d'entretien et pièces 

accessoires 

Lot N°3 : Détergents et 
désinfectants 

PROD'HYGE (21M066) 

Mini : 0,00 

3 837,98 ú 18 juin 2021 

Maxi : 20 000,00 

Lot N°5 : Collecte de 
déchets 

ALSAPRO (21M062) 

Mini : 0,00 

3 651,60 ú 15 juin 2021 

Maxi : 4000,00 

Lot N°2 : Essuyage PROD'HYGE (21M068) 

Mini : 0,00 

7 168,00 ú 2 juillet 2021 

Maxi : 27 500,00 

Lot N°2 : Essuyage PROD'HYGE (21M083) 

Mini : 0,00 

3 825,00 ú 26 août 2021 

Maxi : 27 500,00 
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Marchés subséquents dans le 
cadre de l'accord cadre multi-

attributaires relatif à la fourniture 
de produits d'entretien et pièces 

accessoires 

Lot N°1 : Matériel et 
équipement de nettoyage 

PROD'HYGE (21M084) 

Mini : 0,00 

3 246,30 ú 26 août 2021 

Maxi : 10 000,00 

 
          

 
 
 

  
 
 
 

        

 
Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Commande HT Date notification 

Marchés subséquents dans le 
cadre de l'accord cadre multi-

attributaires relatif à la fourniture 
de produits électriques et pièces 
accessoires pour le bâtiment et 

pour l'éclairage de la Ville 

Lot N°03 : Câbles YESSS (21M010) 

Mini : 6 000,00 

253,93 ú 21 juin 2021 

Maxi : 10 000,00 

Lot N°02 : Courant faible YESSS (21M004) 

Mini : 3 000,00 

233,27 ú 28 juin 2021 

Maxi : 8 000,00 

Lot N°04 : Eclairage SIEHR (21M012) 

Mini : 7 000,00 

1 142,01 ú 29 juin 2021 

Maxi : 20 000,00 

Lot N°03 : Câbles CGED (21M009) 

Mini : 6 000,00 

2 576,00 ú 7 juillet 2021 

Maxi : 10 000,00 
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Marchés subséquents dans le 
cadre de l'accord cadre multi-

attributaires relatif à la fourniture 
de produits électriques et pièces 
accessoires pour le bâtiment et 

pour l'éclairage de la Ville 

Lot N°04 : Eclairage SIEHR (21M012) 

Mini : 7 000,00 

595,00 ú 8 juillet 2021 

Maxi : 20 000,00 

Lot N°01 : Courant fort YESSS (21M007) 

Mini : 3 000,00 

1 116,25 ú 19 août 2021 

Maxi : 15 000,00 

Lot N°01 : Courant fort YESSS (21M007) 

Mini : 3 000,00 

93,83 ú 26 août 2021 

Maxi : 15 000,00 

Lot N°04 : Eclairage SIEHR (21M012) 

Mini : 7 000,00 

720,84 ú 
6 septembre 

2021 
Maxi : 20 000,00 

      
 

      

 
Intitulé Lots Titulaires Montant H.T. initial Avenants HT Date notification 

Acquisition de véhicules pour les 
services techniques de la Ville 

Lot 1-Acquisition d'un 
véhicule de type SUV 
compact 

GE AUTO (21M030) 27 184,63 ú   

13 juillet 2021 
Lot 4-Acquisition d'une 
fourgonnette pour le 
service Espaces verts  

GE AUTO (21M033) 13 933,70 ú   
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Intitulé Lots Titulaires Montant H.T. initial Avenants HT Date notification 

Accord-cadre relatif à la 
fourniture de jeux, jouets, 
matériel pédagogique et 

équipements sportifs 

Lot 1 : Jeux, jouets, 
matériel pédagogique 

PAPETERIES PICHON 
SAS (21M021) 

Mini : 2 500,00 

  13 juillet 2021 

Maxi : 12 000,00 

Lot 2 : Petit matériel sportif 
MAJUSCULE DIRECT 
(21M022) 

Mini : 3 500,00 

  13 juillet 2021 

Maxi : 11 000,00 

Lot 3 : Equipements 
sportifs et contrôles 

CASAL SPORT - 
SPORTS ET LOISIRS 
(21M023) 

Mini : 4 000,00 

  13 juillet 2021 

Maxi : 17 000,00 

      

 
Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Commande HT Date notification 

Marchés subséquents dans le 
cadre de l'accord cadre multi-

attributaires relatif à la fourniture 
d'équipements de protection 
individuelle (EPI) pour la Ville 

Lot unique MABEO (21M082) 

Mini : 5 000,00 

1 227,51 ú 26 août 2021 

Maxi : 20 000,00 

      

 
Intitulé Lots Titulaire Montant H.T. initial Commande HT Date notification 

Marchés subséquents dans le 
cadre de l'accord cadre multi-

attributaires relatif à la fourniture 
de matériels d'Espaces Verts 

pour la Ville 

Lot unique 
RUFFENACH 
(21M085) 

Mini : 8 000,00 

2 270,00 ú 
3 septembre 

2021 

Maxi : 40 000,00 

 

 



Ville dôIllkirch-Graffenstaden 
Procès-verbal de la réunion du Conseil Municipal du 23 septembre 2021  

 

66/68 

XII I . COMMUNICATIONS DU MAIRE  

1.  Compte -rendu sommaire de la réunion du Conseil de 
lôEurom®tropole de Strasbourg du 25 juin 2021  

En application de la loi N° 99-586 du 12 juillet 1999 relative au renforcement 
et à la simplification de la coopération intercommunale, le compte-rendu 
sommaire du Conseil de lôEurom®tropole de Strasbourg du 25 juin 2021 est 
communiqu® ¨ lôensemble des membres du Conseil Municipal. 

 

Lôordre du jour ®tant ®puis®, Monsieur le Maire remercie les 
participants et lève la séance à 22h00 . 
 

DELIBERATIONS ET DECISIONS  

PRISES LORS DE LA REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL  
 

I -  Installation de M. Soufiane KOUJIL au sein du Conseil Municipal 
suite à la démission de Mme Catherine BONN -MEYER 

Installation de Mme  Marie -Josée FRUH au sein du Conseil 
Municipal suite à la démission de M. Antoine FRIDLI  

II -    Approbation du procès -verbal de la réunion du Conseil Municipal  
  du 1 er juillet 2021  

III -  Finances et Commande Publique  

Ajout dôune d®lib®ration accept® ¨ lôunanimité 
 Subvention exceptionnelle ï exercice 2021 

1. Taxe foncière sur les propriétés bâties : limitation à 40 % de 
lôexon®ration de deux ans en faveur des constructions nouvelles ¨ usage 
dôhabitation 

IV - Aménagement du domaine public  

1. D®nomination dôune voie ¨ am®nager au sein de lôop®ration dite Huron 
au centre-ville dôIllkirch-Graffenstaden 

V - Patrimoine communal  

1. Cession de bail rural au profit du descendant majeur du preneur 

2. Cession ¨ lôEurom®tropole de Strasbourg de parcelles communales 
situées dans lôemprise du projet de cr®ation dôun cimeti¯re chemin des 
Ondines 

VI - Personnel  

1. Accueil de volontaires en service civique au sein des services municipaux 

2. Création dôun poste dans le cadre du dispositif adultes relais ï contrat 
dôadultes relais 

3. Changement de temps de travail pour un poste dôATSEM 

VII -  Enfance ï jeunesse ï sport  

1. Rapport annuel du délégataire ï délégation de service public petite 
enfance ï Fédération Léo Lagrange ï année 2020 

2. Principe de gestion des structures petite enfance : le choix de la 
délégation de service public 

3. Rentrée 2021-2022 : accompagnement des parents ¨ lôutilisation de 
lôespace parents et suspension des majorations tarifaires 

4. Clôture du dispositif « PassôIll » 
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VIII -  Cr®ation dôune r®serve communale de s®curit® civile 

IX - Création de lôoffice illkirchois du commerce et de lôartisanat et 
désignation des représentants de la Ville  

X - Adh®sion ¨ la charte r®gionale dôentretien et de gestion des 
espaces communaux publics ï opération «  Commune Nature  »  

XI -  Avis ¨ lôEurom®tropole de Strasbourg  

1. Cr®ation dôun p®rim¯tre de prise en consid®ration sur le secteur ®largi de 
la zone dôactivit®s situ®e au Nord du Fort Uhrich et ¨ lôEst de la rue du 
Docteur Albert Schweitzer à Illkirch-Graffenstaden 

XII -  D®cisions prises en vertu de lôarticle L2122 -22 du Code Général 
des Collectivités Territoriales  

XIII -  Communications du Maire  

1. Compte-rendu sommaire de la r®union du Conseil de lôEurom®tropole de 

Strasbourg du 25 juin 2021 
 

EMARGEMENTS 

 

Nom  Signature  
ou raison de l'empêchement  

PHILIPPS Thibau d  

SAIDANI Lamjad   

SEIGNEUR Sylvie   

SCHEUER Serge  

DREYFUS Elisabeth   

KOUJIL Ahmed   

HERR Isabelle   

RICHARD Yvon   

COMBET-ZILL Marie   

HAAS Philippe   

GALLER Lisa   

PFISTER Luc   
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KIRCHER Jean -Louis   

STEINHART André   

HEIM Valérie   

MASSE-GRIESS Domi nique   

DIDELOT Sandra   

HERBEAULT Cédric   

DABYSING Davina   

RINKEL Marie   

FROEHLY Claude   

CASTELLON Martine   

LELEU Bénédicte   

BACHMANN Emmanuel   

MAGDELAINE Séverine   

DESCHAMPS Arnaud   

GENDRAULT Pascale   

LEVY Thomas   

BEAUJEUX Rémy   

KOUJIL Soufia ne   

FRUH Marie -Josée   

 


